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tǊŞŀƳōǳƭŜ 

Forte de son identité territoriale marquée par un patrimoine viticole d'exception, une richesse 
naturelle préservée et un dynamisme économique certain, la Communauté de Communes Chablis 
Villages et Terroirs s'engage résolument dans une démarche de développement harmonieux et 
durable au service de ses habitants. Consciente des évolutions socio-économiques, démographiques 
et environnementales qui façonnent son territoire, la 3CVT réaffirme sa volonté de renforcer la 
cohésion sociale, de soutenir les familles, de promouvoir l'épanouissement de la jeunesse et de 
garantir un cadre de vie de qualité pour tous.  

A cet effet, Chablis Villages et Terroirs s’appuie sur des dispositifs nationaux forts tels que le Schéma 
Départemental des Services aux Familles (SDSF) de l'Yonne, qui constitue un instrument stratégique 
au service d'une politique familiale ambitieuse et intégratrice. Élaboré dans le cadre d'une 
gouvernance partenariale, associant les institutions majeures telles que le Département, la Caf, la MSA 
et la Préfecture, il s'attache à développer une offre territoriale complémentaire favorisant 
l'épanouissement des familles et la prise en compte de la diversité des besoins. À travers la 
structuration des activités d'accueil du jeune enfant, le renforcement du soutien à la parentalité et 
l'accompagnement éducatif des enfants et adolescents, le SDSF s'impose comme le pilier d'une 
démarche coordonnée susceptible de répondre aux enjeux croissants d'équité sociale et d'inclusion. 

Dans le prolongement de cette dynamique, le Service Public Petite Enfance (SPPE) s'articule 
étroitement avec le SDSF afin d'élaborer une réponse globale aux situations de vulnérabilité et aux 
défis spécifiques de la petite enfance. Conçue pour favoriser la cohérence et la transversalité des 
dispositifs, le SPPE mobilise l'ensemble des acteurs institutionnels et associatifs du territoire, s'appuie 
sur la synergie des expertises en matière d’offres de modes de garde, de repérage des fragilités 
familiales et d'accompagnement des parcours individuels. L'interaction entre le SDSF et la SPPE 
garantit ainsi une vigilance renouvelée et une prise en charge adaptée des jeunes enfants et des 
familles, confirmant l'engagement du département de l'Yonne pour une politique solidaire et 
concertée en direction de la jeunesse et de la parentalité. 

Enfin, la Convention Territoriale Globale (CTG) parachève ce mécanisme en déclinant de façon 
opérationnelle, à l'échelle des collectivités, les orientations du SDSF et du SPPE. Véritable outil 
d'ingénierie sociale, la CTG adapte les stratégies aux spécificités des territoires, contractualise les 
engagements entre la CAF et les collectivités, et soutient le déploiement des projets sociaux ambitieux. 
Ce troisième niveau, par sa souplesse et sa proximité, assure la mobilisation des ressources, l'appui 
technique, et la synthèse des diagnostics, permettant la mise en œuvre concrète des politiques 
élaborées en amont et constituant ainsi le dernier maillon de l'entonnoir stratégique imaginé par le 
département. 

Ces trois dispositifs — SDSF, SPPE et CTG — s'articulent tels les étages d'un « entonnoir vertueux ». De 
la définition des grandes orientations départementales à leur déclinaison opérationnelle au plus près 
des familles, ils structurent, accompagnent et assurent la cohérence de l'action sociale en faveur de 
l'enfance, de la jeunesse et de la parentalité. 
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La présente Convention Territoriale Globale (CTG) s'inscrit pleinement dans ce schéma et dans la 
continuité d'une première expérience partenariale, dont l'évaluation a permis de mesurer les avancées 
réalisées et d'identifier les défis à relever pour l'avenir. Elle constitue un cadre stratégique et 
opérationnel pour l'action de la 3CVT et de ses partenaires, visant à territorialiser l'offre de services 
aux familles, à optimiser les interventions et à favoriser une approche intégrée des politiques publiques 
(fig.1). 

Cette convention est le fruit d'une démarche de concertation et de co-construction, associant les 
acteurs institutionnels, les professionnels, les associations et les habitants du territoire. Elle traduit 
une vision partagée des enjeux et des priorités, ainsi qu'une volonté commune d'agir collectivement 
pour un avenir prospère et solidaire. 

La mise en œuvre de cette convention sera guidée par les principes de transversalité, d'efficience, de 
proximité et de participation. Elle fera l'objet d'un suivi régulier et d'une évaluation rigoureuse, afin 
d'en mesurer l'impact et d'en assurer l'adaptation aux évolutions du territoire. 

  

CƛƎǳǊŜ мΦ hōƧŜŎǝŦǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ нлнс π нлол 
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Dès lors, la Communauté de Communes Chablis Villages et Terroirs s'inscrit dans une dynamique 
résolument tournée vers l'avenir, visionnaire, soucieuse de préserver son patrimoine tout en 
embrassant le changement.  C'est en misant sur l'intelligence collective et en conjuguant traditions et 
modernité qu’elle pourra mettre en place des actions concrètes et pertinentes pour garantir la 
prospérité et le bien-être de ses résidents.  

Comme le soulignait Nelson Mandela, "l'éducation est l'arme la plus puissante pour changer le monde". 
C'est par le biais de projets collaboratifs et novateurs comme la CTG, que la 3CVT pourra véritablement 
transformer et améliorer son territoire. 

 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
 

Ce document présente un calendrier détaillé (fig. 2) des activités prévues pour l'organisation des tables 
rondes et l'élaboration du document cadre. Il décrit les étapes clés, les actions à entreprendre et les 
délais associés, afin d'assurer une coordination efficace entre les différentes parties prenantes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CƛƎǳǊŜ нΦ /ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
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/ƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Ŝǘ ŘƛŀƎƴƻǎǝŎ ǇŀǊǘŀƎŞ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La bonne conduite de cette nouvelle CTG a impliqué de fait, la mise en place d’un « comité de pilotage 
», instance politique chargée d’impulser, valider et suivre le plan d’actions. Dès lors, il a semblé 
important que ce comité soit composé des principaux acteurs du territoire et des services aux familles, 
à savoir : élus communaux et intercommunaux, associations locales, MSA et CAF de l’Yonne, Conseil 
Départemental de l’Yonne, SDJES, ALSH du territoire, Ecoles élémentaires, Collèges, Crèches multi-
accueils, Relais Petite Enfance, Ecole de Musique et de Danse, Ecole Multisports etc. 

Le territoire de la 3CVT étant très étendu, afin d’affiner les données au niveau le plus local possible, ce 
Comité de Pilotage a été dans un premier temps divisé en trois tables rondes sectorisées (Chablisien, 
Vallée du Serein et Vermentonnais). Cela a permis d’évaluer le plus précisément possible, l’impact des 
actions (réalisées ou non) de la précédente CTG et de discuter des enjeux et des perspectives à venir 
pour chacun des trois grands secteurs de la Communauté de Communes Chablis Villages et Terroirs 
(fig. 3). 

 

 

1. Première étape clé : la concertation 

CƛƎǳǊŜ оΦ [ŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǝƻƴ 
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La phase de concertation a ensuite laissé place à la phase d’élaboration (fig. 4) de la nouvelle 
Convention Territoriale Globale, qui s’est appuyée notamment sur la méthode « Approche Orientée 
Changement » (fig.5 & 6), avec la reprise d’une part, des souhaits de finalités d’actions concrètes et 
d’autre part, des propositions d'étapes intermédiaires à mener en commun afin d’atteindre les buts 
fixés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Privilégiée dans le cadre de ce renouvellement, cette méthode permet de planifier, suivre et évaluer 
les actions dont le but est d’accompagner les processus de changement, tout en invitant les acteurs 
territoriaux impliqués à s’interroger sur leur vision d’un futur commun. 

2. Deuxième étape clé : l’élaboration du document cadre 

CƛƎǳǊŜ пΦ 9ƭŀōƻǊŀǝƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎŀŘǊŜ 

3. L’Approche Orientée Changement 

CƛƎǳǊŜ рΦ aŞǘƘƻŘŜ !ǇǇǊƻŎƘŜ hǊƛŜƴǘŞŜ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
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Les fleurs des changements permettent en outre d’identifier et de suivre les changements qui 
surviennent dans le cadre d’un projet, ou plus largement d’interroger la stratégie générale d’une 
organisation. Au-delà de la caractérisation de tels changements, la fleur permet également de 
questionner les liens entre les changements survenant au niveau individuel, collectif et/ou territorial.  

Ces fleurs comptent trois rangées de « pétales », correspondant à trois composantes ou « niveaux » 
des changements que sont :  

¶ la composante individuelle/acteurs et actrices,  
¶ la composante dynamique collective,  
¶ la composante territoriale.  

 

Cet outil, très visuel, permet de se concentrer sur la structuration de dynamiques locales au profit des 
individus et du collectif. 

 

 

CƛƎǳǊŜ сΦ [Ŝǎ CƭŜǳǊǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 
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LΦ /ƻƴǘŜȄǘŜ Ŝǘ ;Ǿŀƭǳŀǝƻƴ tǊŞŀƭŀōƭŜ 

/ƘŀǇƛǘǊŜ м Υ !Ŏǘǳŀƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ 5ƻƴƴŞŜǎ Řǳ 5ƛŀƎƴƻǎǝŎ ŘŜ 

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
 

Le recensement des données a été effectué en interne par la 3CVT. Les données statistiques pures sont 

nombreuses et offrent une grande diversité d’informations permettant de qualifier le territoire. Elles 

proviennent pour la plupart de l’INSEE1, de la CAF2, de la MSA et de la collectivité. Toutefois, leur 

utilisation est à manipuler avec précaution et elles nécessitent souvent d’être retravaillées ou 

contextualisées. 

 

мΦм [Ŝ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ /Ƙŀōƭƛǎ ±ƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ¢ŜǊǊƻƛǊǎ 

 

La Communauté de Communes Chablis Villages et Terroirs se situe dans l’Yonne, en Région Bourgogne 

Franche Comté (fig.3). Elle est qualifiée de rurale. Son périmètre est issu de deux fusions territoriales 

successives : 

> 2014 : Création de la Communauté de Communes du Pays Chablisien suite à la fusion de la 
Communauté de Communes du Chablisien et de la Communauté de Communes de la Vallée 

du Serein 

> 2017 : Création de la Communauté de Communes Chablis Villages et Terroirs suite à la fusion 
de la Communauté de Communes du Pays Chablisien et de la Communauté des Communes 

entre Cure et Yonne 

Aujourd’hui territoire à part entière, la 3CVT conserve néanmoins 3 grands secteurs correspondant aux 

anciens territoires mais aussi aux bassins de vie de la population : 

> La Vallée du Serein (au nord) 

> Le Chablisien (au centre) 

> Le Vermentonnais (au sud) 

 

 

 

 
1 https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=EPCI-200067080#graphique-FAM_G1  
2 https://data.caf.fr/pages/toutes-prestations/?refine.epci_code=200067080&refine.reg_code=27&refine.dep_code=89  

https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=EPCI-200067080#graphique-FAM_G1
https://data.caf.fr/pages/toutes-prestations/?refine.epci_code=200067080&refine.reg_code=27&refine.dep_code=89
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мΦн ;Ǿƻƭǳǝƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊƻƧŜŎǝƻƴǎ 

 

ŀΦ Données démographiques générales 

 

Ҕ La Communauté de Communes compte ŜƴǾƛǊƻƴ мр ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ όмп рфу Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлнмύ ce 

chiffre reste stable. 

Ҕ La commune de /Ƙŀōƭƛǎ représente environ мр҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǝƻƴ de la 3CVT.  

Ҕ La 3CVT représente environ 4,4% de la population du Département de l’Yonne. 

Ҕ Sur les 14 intercommunalités dont le siège se situent dans l’Yonne, la 3CVT est la 11e 

intercommunalité en termes de population. 

Ҕ En dehors des communautés d’agglomération et à l’exception de la Communauté de Communes de 
l’Agglomération Migennoise, ƭŀ о/±¢ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ 

ŘŜƴǎŜǎ (24,7 hab/km² en 2021). Cette faible densité s’explique notamment par l’importance des 

superficies agricoles et viticoles. 

 

Vall®e du Serein 

Chablisien 

Vermentonnais 

CƛƎǳǊŜ тΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ /Ƙŀōƭƛǎ ±ƛƭƭŀƎŜǎ ϧ ¢ŜǊǊƻƛǊǎ 
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ōΦ La population par tranche d’âge  

La population de la 3CVT vieillit progressivement depuis 2010 (fig.8). La part des jeunes (0-14 ans et 
15-29 ans) tend à diminuer, tandis que la part des seniors (60-74 ans) augmente significativement. La 
tranche d'âge des 45-59 ans reste une part importante de la population. La part des 30-44 ans semble 
légèrement diminuer sur la dernière période observée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Analyse par tranche d'âge et évolution temporelle : 

> 0 à 14 ans : On observe une diminution progressive de la part de cette tranche d'âge au fil du 
temps. Le pourcentage passe d'environ 18% en 2010 à un peu plus de 16% en 2021. Cela 
suggère un potentiel vieillissement de la population ou une baisse de la natalité ; 

> 15 à 29 ans : Cette tranche d'âge montre également une légère diminution entre 2010 et 2021, 
passant d'environ 15% à un peu moins de 14% ; 

> 30 à 44 ans : La part de cette population est relativement stable entre 2010 et 2015 (autour 
de 20%), mais on constate une légère diminution en 2021 (environ 18%) ; 

> 45 à 59 ans : Cette tranche d'âge présente une augmentation entre 2010 (environ 19%) et 
2015 (un peu plus de 20%), suivie d'une légère diminution en 2021 (restant autour de 20%).  

> 60 à 74 ans : On observe une augmentation notable de la part de cette tranche d'âge au cours 
de la période étudiée. Elle passe d'environ 15% en 2010 à près de 19% en 2021. Ceci est un 
indicateur clair du vieillissement de la population. 

> 75 ans ou plus : La part de la population âgée de 75 ans et plus reste relativement stable autour 
de 11-12% sur l'ensemble de la période. On note cependant une légère diminution en 2021. 

  

CƛƎǳǊŜ уΦ tƻǇǳƭŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ о/±¢ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘϥŃƎŜǎ 
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ŎΦ Le solde naturel 

Le solde naturel est la différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès (ŬƎΦ ф). Sur la 

3CVT, on parle d’accroissement négatif (le nombre de décès est supérieur à celui des naissances). 

Le déclin démographique amorcé depuis 2010 est significatif depuis 2015 (-0.8%). 

 

 

 

 

 

 

 

 

En moyenne, entre 2015 et 2021, on recence 9.4 naissances pour 1 000 habitants sur le territoire de la 

3CVT (ŬƎΦ ф). C’est un peu moins que le Département de l’Yonne όŬƎΦмлύ qui compte 9.7 naissances 

pour 1 000 habitants. 

A échelle départementale, le taux de mortalité est aussi nettement inférieur que celui de la 3CVT. On 

compte 12.6 décès pour 1 000 habitants dans l’Yonne contre 14.1 décès pour 1 000 habitants sur la 

3CVT όŬƎΦмлύ. 

 

 

  

CƛƎǳǊŜ фΦ {ƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ о/±¢ 

CƛƎǳǊŜ млΦ {ƻƭŘŜ bŀǘǳǊŜƭ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥ¸ƻƴƴŜ 
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La 3CVT a ainsi présenté une dynamique démographique quelque peu distincte de celle de l'Yonne ces 

dernières années, avec une croissance initiale moins prononcée, un solde naturel moins favorable et 

un taux de mortalité plus élevé. Néanmoins, les deux territoires partagent une tendance récente au 

déclin démographique, bien que celui-ci apparaisse plus accentué pour la 3CVT sur la dernière période 

observée όŬƎΦммύ.  

 

мΦо !ƴŀƭȅǎŜ ǎƻŎƛƻπŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

 

a. La population par âge et par sexe  

La population globale de la 3CVT est composée d’une légère majorité féminine όŬƎΦмнύ.  
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Tableau comparatif des indicateurs démographiques 
Natalité et Mortalité (Yonne & 3CVT)

Taux de natalité (%) Taux de mortalité (%)

CƛƎǳǊŜ ммΦ ¢ŀōƭŜŀǳ ŎƻƳǇŀǊŀǝŦ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭϥ¸ƻƴƴŜ Ŝǘ ƭŀ о/±¢ ŘŜǇǳƛǎ мфсу 
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Population par âge et par sexe en 2021
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CƛƎǳǊŜ мнΦ tƻǇǳƭŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ о/±¢ ǇŀǊ ŃƎŜ Ŝǘ ǇŀǊ ǎŜȄŜ 
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> 0 à 19 ans : Dans cette tranche d'âge plus jeune, le nombre d'hommes (1 622) est 
légèrement supérieur à celui des femmes (1 569).  

> 20 à 64 ans : Il s'agit de la population en âge de travailler. On observe ici un nombre plus 
élevé d'hommes (4 020) que de femmes (3 882) ; bien que la différence ne soit pas 
nettement significative. Cela s’explique par le nombre de femmes travaillant dans le 
domaine médico-social mais aussi par la féminisation du métier de la vigne 

> 65 ans et plus : Dans la tranche d'âge la plus élevée, la tendance s'inverse significativement. 
On compte beaucoup plus de femmes (1 983) que d'hommes (1 522). Cela concorde avec 
l'observation générale selon laquelle les femmes ont généralement une espérance de vie 
plus longue. 
 
b. Couple, familles et ménages 

Le nombre de ménages est resté relativement stable : autour de 6 700 entre 2010 et 2021 (fig.13).  

 

CƛƎǳǊŜ моΦ ¢ȅǇŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ 

 
La part des ménages d'une personne est en augmentation (36,3% en 2021), reflétant une tendance 
nationale. 
Les couples sans enfant (28,8%) et les couples avec enfant(s) (24,3%) représentent les principales 
formes de familles.  
 
Les familles monoparentales sont en constante évolution depuis 2010 et représentent 15% de la 
population de la 3CVT. 
 
La taille moyenne des ménages est en diminution (2,12 occupants par résidence principale en 2021) 

(fig.14).  

  

2010 2015 2021 2010 2015 2021

Ensemble 6571 6744 6722 14791 14871 14235

Ménages d'une personne 2091 2278 2440 2091 2278 2440

Hommes seuls 1020 1063 1156 1020 1063 1156

Femmes seules 1070 1214 1284 1070 1214 1284

Autres ménages sans famille 135 123 79 372 304 158

Ménages avec famille(s) dont la famille principale est : 4346 4343 4202 12328 12289 11637

Un couple sans enfant 2088 2069 1937 4273 4247 3932

Un couple avec enfant(s) 1822 1793 1635 6938 6852 6163

Une famille monoparentale 435 481 630 1117 1190 1542

Nombre de ménages Population des ménages
Type de ménages

CƛƎǳǊŜ мпΦ ¢ŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ 
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c. Ménage selon la catégorie socio-professionnelle de la personne de référence 

 

 

 

 

 

 

 

La taille moyenne 

 

 

 

En 2021, les retraités représentent la catégorie la plus importante de la population de 15 ans ou plus. 

Les ouvriers et les employés constituent également des parts significatives de la population active. 

L'agriculture exploitante représente une part modeste mais présente et importante όŬƎΦмрύ. 

 

d. Composition détaillée des familles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les familles dites « traditionnelles » représentent 85.5% des familles du territoire de la 3CVT. Il est à 

noter également que si le nombre de couples sans enfant reste relativement stable depuis 2010 (52% 

contre 53% aujourd’hui), le nombre d’enfants par couple baisse. En effet, si en 2010 la part de couples 

avec 1 enfant était similaire à celle des couples avec deux enfants, l’écart se creuse depuis 2021 au 

bénéfice des couples avec une seul enfant (21,4% contre 19.8%). Les ménages avec 3 enfants et plus 

restent très largement minoritaires όŬƎΦмсύ. 

CƛƎǳǊŜ мрΦ aŞƴŀƎŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǎƻŎƛƻπǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 

CƛƎǳǊŜ мсΦ /ƻƳǇƻǎƛǝƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ 
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e. Ancienneté d’emménagement des ménages en 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les ménages installés sur le territoire le sont en grande partie depuis plus 2 ans, ce qui dénote une 

certaine stabilité όŬƎΦмтύ. 

Cet équilibre peut s’expliquer par la qualité de vie proposée au sein de la 3CVT, l’environnement rural, 

l’immobilier abordable, l’emploi local stable au travers de la viticulture notamment, mais aussi 

l’existence de services de qualité (écoles, accueils de loisirs, maisons de santé, commerces de proximité 

etc). 

 

f. Nombre d’enfants entre 0 et 19 ans  

 

> En 2019, on comptait 389 enfants de moins de 3 ans sur le territoire de la 3CVT (allocataires 

CAF et MSA), contre 397 en 2018 et, 426 en 2017. Ce chiffre suit donc une baisse constante, 

soit -4.4% depuis 2017 όŬƎΦмуύ. Cette baisse est relativement identique sur la totalité du 

territoire Icaunais. 

> Les enfants de moins de 6 ans sont 806 sur Chablis Villages et Terroirs, ce qui ne représente 

que 4.2% du nombre d’enfants de moins de 6 ans sur le Département de l’Yonne. 

> Si le nombre d’enfants entre 5 et 14 ans est cohérent comparé à la population totale de la 3CVT, 
le nombre de 15 – 19 ans apparait comme faible. Cette baisse s’explique par l’absence de lycée 

sur le territoire et par le besoin de se rapprocher des zones urbaines pour se former, se divertir 

ou encore travailler όŬƎΦмф ϧ нлύ. 

 

CƛƎǳǊŜ мтΦ !ƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘϥŜƳƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝƴ нлнм 
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89 CC Chablis Villages et
Terroirs

Yonne

Nombre d'enfants d'allocataires CAF & MSA

Nombre d'enfants
d'allocataires CAF et MSA de
moins de 6 ans

Nombre d'enfants
d'allocataires CAF et MSA de
moins de 3 ans

CƛƎǳǊŜ муΦ bƻƳōǊŜ ŘϥŜƴŦŀƴǘǎ ŘϥŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ /!C ϧ a{! όπ оŀƴǎ Ŝǘ π с ŀƴǎύ 
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Moins de 5 ans 5 à 9 ans 10 à 14 ans 15 à 19 ans

La Population de la 3CVT de 0 à 19 ans

Hommes Femmes Ensemble

Âge Hommes Femmes Ensemble

Moins de 5 

ans 351 343 693

5 à 9 ans 380 417 797

10 à 14 ans 465 447 911

15 à 19 ans 427 362 789

CƛƎǳǊŜ мфΦ [ŀ ǇƻǇǳƭŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ о/±¢ ŘŜ л Ł мф ŀƴǎ 

Âge 2010 2015 2021 %

Ensemble 15 366 15 320 14 598 100

0 à 14 ans 2 829 2 756 2 402 16,5

15 à 29 

ans
2 267 2 180 2 032 13,9

30 à 44 

ans
3 095 2 923 2 677 18,3

45 à 59 

ans
3 005 3 067 3 026 20,7

60 à 74 

ans
2 345 2 563 2 758 18,9

75 ans ou 

plus
1 825 1 832 1 702 11,7

CƛƎǳǊŜ нлΦ tƻǇǳƭŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ о/±¢ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘϥŃƎŜǎ 
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g. Revenus et catégories socio-professionnelles 

Avec 8 926 actifs, le territoire de la 3CVT compte le taux d’activité (79%), toutes tranches d’âge 

confondues, le plus important du département de l’Yonne, même si, depuis 2010, ce chiffre ne cesse 

de baisser. Parallèlement, le pourcentage de chômeurs baisse également (8.3% en 2015 contre 7% en 

2021) όŬƎΦ нмύ. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Les secteurs d’activités prédominants sur le territoire sont la viticulture, l’artisanat et les services, avec 

comme catégories socio-professionnelles les plus représentées, les ouvriers (40%), les employés et les 

professions intermédiaires.  

L’agriculture est un secteur d’activité majeur en 

termes d’emplois sur le territoire de la 3CVT (33%). 

Les cadres, professions intellectuelles supérieures, 

les chefs d’entreprises et les agriculteurs 

exploitants sont présents mais moins représentés 

όŬƎΦ ннύ. 

L'automobile (83,7%) est le moyen de transport 

prédominant pour se rendre au travail. 

 

  

0 2000 4000 6000 8000

Ensemble

Agriculteurs exploitants

Artisans, commerçants, chefs…

Cadres et professions…

Catégories socioprofessionnelles 
(2021)

Population active ayant un emploi Population totale

CƛƎǳǊŜ нмΦ tƻǇǳƭŀǝƻƴ ŘŜ мр Ł сп ŀƴǎ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘϥŀŎǝǾƛǘŞ 

CƛƎǳǊŜ ннΦ /ŀǘŞƎƻǊƛŜǎ {ƻŎƛƻǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 
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h. Les emplois 

 

Plus grosse commune de la 3CVT, 

Chablis concentre 32% des 

emplois. 

Les 3 plus gros bourgs historiques 

de la 3CVT (Chablis, Ligny-le-

Châtel et Vermenton) regroupent 

près de 48% des emplois du 

territoire όŬƎΦ ноύΦ 

 

> 50 % des actifs vivent et 
travaillent sur le territoire 

de la 3CVT.  

> 37% des actifs vivent en 
dehors de la 3CVT et 

viennent y travailler. 

 

La plus grande part des flux 

internes à la 3CVT se fait en 

direction de Chablis, puis en 

direction de Vermenton et de 

Deux Rivières. 

En externe, si le flux d’actif est 

déséquilibré avec le territoire de la 

CA de l’Auxerrois (1 actif entre, 3 

sortent), les flux avec les autres 

Communautés de Communes sont plus équilibrés (1 actif sort, 1 actif entre). 

Ainsi, la population active du territoire travaille pour moitié sur la 3CVT. Elle n’est donc 

professionnellement que moyennement attractive et vise surtout les employés dans les domaines de 

l’agriculture, de la viticulture, de l’industrie et du commerce. 

Les flux entrants et sortants ne sont quant à eux pas tout à fait équilibrés.  

Par conséquent, les actifs sont dépendants des pôles d’emplois intérieurs mais aussi et surtout 

extérieurs, avec l’Auxerrois qui capte un grand nombre de salariés et notamment les cadres et les 

professions intermédiaires. 

  

CƛƎǳǊŜ ноΦ bƻƳōǊŜǎ ŘϥŜƳǇƭƻƛǎ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ 
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i. Les revenus 

Le revenu médian de la 3CVT en 2021 est de 23 450€. C’est un revenu plus élevé que celui de la Région 

Bourgogne Franche Comté et nettement plus élevé que celui du Département de l’Yonne. 53,6 % des 

ménages fiscaux sont imposés όŬƎΦнпύ. 

 

 

 

 

 

 

j. Les bénéficiaires des prestations CAF3 

 

En 2023, La 3CVT comptait 2000 

foyers bénéficiaires des 

prestations CAF, soit 4 925 

personnes couvertes. C’est 170 

foyers de moins qu’en 2020. Cela 

représente 3.44% des personnes 

couvertes dans le département 

de l’Yonne et seulement 0.41% 

des habitants de la Région 

Bourgogne Franche Comté 

όŬƎΦнрύ. 

 

La grande majorité des bénéficiaires d’au moins une prestation légale (hors allocation de rentrée 

scolaire, allocation de décès de l’enfant et allocation aux victimes de violences conjugales) sont les 20 

– 49 ans (72.5%) όŬƎΦнсύΦ Il 

s’agit majoritairement de 

personnes seules, avec ou 

sans enfant à charge et de 

couples avec enfants à 

charge όŬƎΦнтύ. Le montant 

moyen des prestations 

versées pour une personne 

seule avec enfant(s) est de 

704€ en 2023, 354€ pour 

une personne seule sans 

enfant et 411€ pour un 

couple avec enfant όŬƎΦнуύ. 

 
3 https://data.caf.fr/pages/toutes-prestations/?refine.epci_code=200067080&refine.reg_code=27&refine.dep_code=89  

CƛƎǳǊŜ нрΦ bƻƳōǊŜ ŘŜ ōŞƴŞŬŎƛŀƛǊŜǎ Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇǊŜǎǘŀǝƻƴ 

CƛƎǳǊŜ нсΦ .ŞƴŞŬŎƛŀƛǊŜǎ Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇǊŜǎǘŀǝƻƴ ƭŞƎŀƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭϥŃƎŜ 

CƛƎǳǊŜ нпΦ aŞƴŀƎŜǎ ŬǎŎŀǳȄ ŘŜ ƭϥŀƴƴŞŜ нлнм 

https://data.caf.fr/pages/toutes-prestations/?refine.epci_code=200067080&refine.reg_code=27&refine.dep_code=89
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72 % des bénéficiaires d’au moins une prestation légale a un Quotient Familial situé entre 0 et 1 200 € 

όŬƎΦнфύ. La part de famille avec un QF de moins de 400€ ne représente que 13.8%, là où la moyenne 

nationale est à 19% et où la Communauté de Communes le Tonnerrois en Bourgogne en compte 21%. 

La part des familles avec un QF entre 400 et 799€ représente 34% à la 3CVT pour 43.5% à CCLTB. A 

l’inverse, pour les familles ayant un QF entre 800 et 1 199 €, le pourcentage est plus élevé à la 3CVT, 

24%, contre 18% pour la CCLTB.  

Les familles de la 3CVT ont des revenus plus élevés en moyenne que dans le Tonnerrois. Cela ne signifie 

pas pour autant que tous les ménages de la 3CVT ont des revenus élevés. Certains revenus très élevés 

compensent les plus modestes. 

 

 

  

 

 

 

 

CƛƎǳǊŜ нтΦ .ŞƴŞŬŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇǊŜǎǘŀǝƻƴ ƭŞƎŀƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǎƛǘǳŀǝƻƴ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ 

CƛƎǳǊŜ нуΦ aƻƴǘŀƴǘ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǝƻƴǎ ǾŜǊǎŞŜǎ ǇŀǊ ǎƛǘǳŀǝƻƴ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ 

CƛƎǳǊŜ нфΦ .ŞƴŞŬŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇǊŜǎǘŀǝƻƴ ƭŞƎŀƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǉǳƻǝŜƴǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭ 
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En outre, les revenus élevés se concentrent surtout sur la partie Chablisienne du territoire, du fait de 

la viticulture. Les territoires du nord et du sud accueillent des rémunérations moindres, perçues par 

d’autres typologies de familles 

> En 2023, sur la Communauté de Communes Chablis Villages et Terroirs, 10 allocataires ont 
touché une prime de naissance et/ou d’adoption, contre 182 dans l’Yonne, 1 385 en Bourgogne 

Franche Comté et 39 122 en France. 

> 140 allocataires ont touché un complément de libre choix de garde contre presque 3 300 à 

échelle du département ; c’est 4.24% des chiffres du département de l’Yonne.  

Enfin, 85 personnes ont touché l’allocation d’éducation pour enfant handicapé, ce qui représente 4% 

du chiffre départemental et 0.60% du chiffre régional όŬƎΦолύ. 

Quelque soit la prestation versée, elle représente toujours moins de 5% des prestations versées dans 

l’Yonne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prestation

Communauté 

de communes 

Chablis 

Villages et 

Terroirs

Yonne

Bourgogne-

Franche-

Comté

France

Prime de 

naissance ou 

d'adoption

10,00 182,00 1 385,00 39 122,00

Alloc de base 225,00 6 583,00 49 800,00 1 363 870,00

Complément 

de libre choix 

du mode de 

garde

140,00 3 298,00 31 688,00 756 240,00

Prestation 

partagée 

d'éduc

30,00 918,00 7 585,00 180 349,00

Alloc 

familiale
770,00 20 921,00 172 468,00 4 803 438,00

Complément 

familial
115,00 4 333,00 32 291,00 844 953,00

Alloc rentrée 

scolaire
465,00 14 614,00 105 910,00 2 870 908,00

Alloc de 

soutien 

familial

140,00 4 229,00 30 640,00 891 612,00

Alloc adulte 

handicapé
205,00 7 741,00 59 287,00 1 287 493,00

Alloc d'éduc 

de l'enfant 

handicapé

85,00 2 220,00 14 104,00 425 337,00

CƛƎǳǊŜ олΦ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǝƻƴǎ ǾŜǊǎŞŜǎ 

0,00 1 000 000,002 000 000,003 000 000,004 000 000,005 000 000,006 000 000,00

Prime de naissance ou d'adoption

Alloc de base

Complément de libre choix du mode de garde

Prestation partagée d'éduc

Alloc familiale

Complément familial

Alloc rentrée scolaire

Alloc de soutien familial

Alloc adulte handicapé

Alloc d'éduc de l'enfant handicapé

Toutes les prestations versées

Communauté de communes Chablis Villages et TerroirsYonne Bourgogne-Franche-Comté France
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La part des minimas sociaux perçus sur le territoire reste très bas, même si les « 50 – 59 ans » sont les 

plus touchés à 13.4%. Néanmoins, la 3CVT ne compte aucune personne de moins de 30 ans ou de plus 

de 75 ans touchée par la pauvreté et ses taux ne dépassent jamais ceux du département, de la région 

et du territoire national. 

Le constat est identique pour l’indicateur de fragilité sociale. Elle est présente sur le territoire et il ne 

faut pas la négliger, mais elle reste inférieure à celle du département, de la région et du territoire 

national 

 

k. Les effectifs scolaires du premier degré 

 

Ecole Enfants inscrits en maternelle Enfants inscrits en élémentaire Total 

Sivos Ligny le Châtel 54 108 162 

Sivos Pontigny Rouvray Venouse 38 84 122 

Sivos Maligny 36 66 102 

Sivosc Mailly la Ville  794 79 

Ecole de Vermenton 62 91 153 

Ecole de Chablis 96 173 269 

Saint Cyr les colons 5 35 40 

Chichée 2 19 21 

Deux Rivières  1345 134 

Nitry  17 17 

Beine  35 35 

Accolay/Bazarnes  19 19 

Total    
CƛƎǳǊŜ омΦ 9ũŜŎǝŦǎ ŞŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭŀ о/±¢ Ŝƴ нлнм 

 

Depuis 2015, les effectifs scolaires du premier degré connaissent de légères variations όŬƎΦомύ : 1 153 

élèves en 2021, 1 262 en 2019 et 1 292 en 2018. 

La 3CVT compte 8 écoles dont 3 sont gérées par un SIVOS. Sur les 36 communes, 21 ne possèdent pas 

d’école primaire sur leur territoire όŬƎΦонύ. 

 

 

 

 

 
4 Chiffre globalisé maternelle et élémentaire 
5 Chiffre globalisé maternelle et élémentaire 
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l. Les effectifs scolaires du second degré 

La 3CVT compte 2 collèges, à Chablis et Vermenton, accueillant les élèves du territoire.  

En revanche, selon le schéma directeur des collèges du Conseil Départemental de l’Yonne, les enfants 

de 8 communes de la 3CVT ne sont pas rattachés à ces deux établissements et se rendent sur les 

communes voisines d’Auxerre, Courson-les-carrières, Noyers-sur-Serein et Tonnerre όŬƎΦооύ6. Cette 

répartition des élèves préfigure déjà le départ des jeunes du territoire, qui s’accentue ensuite vers l’âge 

de 15 ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
6 La commune de Poilly-sur-Serein est depuis orientée vers le collège de Chablis. 

CƛƎǳǊŜ онΦ /ƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŞŎƻƭŜ 

CƛƎǳǊŜ ооΦ wŞǇŀǊǝǝƻƴ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ Řǳ ǎŜŎƻƴŘ ŘŜƎǊŞ ǇŀǊ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
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1.4 Synthèse du diagnostic de territoire 

 

La Communauté de Communes Chablis Villages et Terroirs est un territoire rural qui bénéficie d’une 

population stable. Cette population vit majoritairement de la viticulture, de l’agriculture et du 

commerce et profite globalement de revenus supérieurs à ceux perçus sur le reste du territoire français. 

Par ailleurs, la moitié des habitants vivant sur la 3CVT y travaillent également, ce qui permet un certain 

captage de richesses. 

Néanmoins, le territoire perd sa population jeune dès la fin du secondaire ; ce dernier ne lui permettant 

pas de se former au-delà du collège et ne leur offrant pas ou peu de structures culturelles et de loisirs 

adaptés. C’est la population la plus fuyante du territoire et une grande part, une fois partie, préfère 

s’installer dans un milieu plus urbain. 

Enfin, si la part des trentenaires avec enfants est notable, indiquant de ce fait que le territoire est 

attractif pour une installation familiale, la population en place actuellement reste vieillissante. Le 

renouvellement d’actifs restera dès lors insuffisant, ce qui conduira indubitablement à un vieillissement 

naturel. 

 

Ainsi, tout l’enjeu pour la 3CVT pour les années à venir repose sur plusieurs facteurs d’attractivité :  

> [ΩŀǧǊŀŎǝǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ permettra à la 3CVT d’attirer des entreprises, des salariés, mais aussi 

des personnes travaillant aujourd’hui à l’extérieur du territoire 

> [ΩŀǧǊŀŎǝǾƛǘŞ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǝǉǳŜ qui, au travers d’offres sportives ou encore de loisirs, 

favorisera notamment la présence de la jeunesse 

> [ΩŀǧǊŀŎǝǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǝŜƭƭŜ visant spécifiquement les jeunes et les jeunes ménages. Pour cela, il 

conviendra d’une part, d’adapter l’offre d’hébergement à leurs besoins spécifiques (logements 

plus petits, moins chers et meublés pour les plus jeunes etc.) et d’autre part, de proposer des 

services de qualité aux familles, particulièrement dans le domaine de la petite enfance, de 

l’enfance et de la jeunesse (Relais Petite Enfance, crèches, centre de loisirs, secteurs ados etc). 

 

En outre, si ces trois domaines doivent faire preuve d’une attention toute singulière, certains autres ne 

doivent cependant pas être négligés. En effet, même si la part des ménages à petits revenus et touchant 

les minimas sociaux reste minoritaire sur Chablis Villages et Terroirs, il s’agit de ne pas les occulter de 

la réflexion générale. Des pistes d’actions autour de la mobilité, de l’accès aux droits et au numérique 

peuvent par conséquent être également suivies. 

 

Dès lors, afin de limiter ce scénario de vieillissement tendanciel en misant sur les populations actives, 

le territoire doit préalablement réunir les conditions favorables à leur accueil. Il convient donc 

prioritairement de réaliser un état des lieux des services déjà existants sur la 3CVT et d’identifier les 

éventuels manquants. 
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/ƘŀǇƛǘǊŜ н Υ ;ǘŀǘ ŘŜǎ [ƛŜǳȄ ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳȄ CŀƳƛƭƭŜǎ 

2.1 Répartition territoriale des services aux familles 

 

La Communauté de Communes Chablis Villages et Terroirs compte des structures (fig. 34) : 

> dédiées à la petite enfance, avec 3 crèches multi-accueils et un Relais Petite Enfance7 répartis 

sur les communes de Pontigny, Chablis et Vermenton (du nord au sud)  

> dédiées à l’enfance, avec 4 centres de loisirs se situant sur les communes de Carisey, Pontigny, 
Chablis et Cravant (du nord au sud) 

> dédiées à la culture, avec une Ecole de Musique et de Danse répartie sur 3 antennes dans les 
communes de Pontigny, Chablis et Vermenton (du nord au sud). Cette structure est ouverte 

aux enfants et aux adultes. 

> dédiées au sport, avec une Ecole Multisports ouverte aux enfants de 5 à 11 ans8 

  

 
7 L’intitulé Relais Petite Enfance a remplacé celui de RAM en 2021. Il intègre toujours les services du Relais d’Assistantes Maternelles mais 

inclut également les missions de Guichet Unique. 
8 La carte des structures petite enfance et enfance ne répertorie pas les structures sportives. 

CƛƎǳǊŜ опΦ {ǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŜǝǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ŜƴŦŀƴŎŜ π о/±¢ 

 

Offre Sportive : 

Le territoire propose aux 

ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ р Ł мм ŀƴǎ, une 9ŎƻƭŜ 

aǳƭǝǎǇƻǊǘǎ sur les communes 

ŘŜ /Ƙŀōƭƛǎ Ŝǘ [ƛƎƴȅπƭŜπ/ƘŃǘŜƭΣ 

όŜǘ .ŜƛƴŜΣ /ƘƛŎƘŞŜΣ Ŝǘ {ŀƛƴǘπ/ȅǊπ

ƭŜǎπ/ƻƭƻƴǎ ǎƛ ƭŜǎ ŜũŜŎǝŦǎ ǎƻƴǘ 

ǎǳŶǎŀƴǘǎύΦ  

 

Sur le territoire 

Vermentonnais, le 

multisports est 

proposé dans 

l’offre associative. 
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2.2 Offre d’accueil Petite Enfance 

a. Nombre de naissance sur la 3CVT 

D’après les données de la PMI όŬƎΦ орύ, on constate une tendance au ralentissement des naissances 

(124 en 2020 contre 102 en 2021).  

Le nombre moyen de naissance par commune au niveau intercommunal se situe entre 2,8 et 3 enfants. 

22 communes en 2021 sont même en deçà de cette moyenne, dont l’ensemble des communes du 

secteur nord, à l’exception de Ligny-le-Châtel et Maligny. 

Les communes centralisant le plus de naissances sont naturellement les plus gros bourgs. 

 

 

b. Le taux de couverture théorique 

 

Le taux de couverture théorique correspond à la capacité théorique d’accueil des enfants de moins de 

3 ans, par les modes d’accueil « formels » pour 100 enfants de moins de 3 ans (assistante maternelle, 

salariée à domicile, accueil en EAJE, école maternelle) όŬƎΦ осύ. 
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CƛƎǳǊŜ орΦ bƻƳōǊŜ ŘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
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c. La part des modes d’accueil 

Les capacités d’accueil en individuel représentent une part plus importante sur la 3CVT (78%) que sur 

le département (72%) όŬƎΦ отύ.  

Au travers des différents modes de garde proposés sur le territoire, la 3CVT reste vigilante quant à 

l’offre faite aux familles et plus globalement à l’attractivité de son territoire. 

 

9ƴ нлнм о/±¢ ¸ƻƴƴŜ 

bƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 

нор п стр 

bƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŎƻƭƭŜŎǝŦ  

сф м пнр 

bƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

м оус 

¢h¢![ олр с пус 
CƛƎǳǊŜ отΦ [ŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘϥŀŎŎǳŜƛƭ 

  

Le taux de couverture globale 

pour la 3CVT est de 61.5%. Il est 

relativement ®lev® compar® aux 

territoires avoisinants. 

Les communes de Rouvray, 

Pontigny, Vermenton et 

Lich¯res-pr¯s-Aigremont ont un 

taux de couverture tr¯s ®lev®. 

Autrement dit, les capacit®s 

dõaccueil sont tr¯s importantes 

sur ces territoires par rapport au 

nombre dõenfants de moins de 3 

ans. 

CƛƎǳǊŜ осΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ 
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ŘΦ Les crèches et les assistantes maternelles 

Les offres en EAJE couvrent de manière cohérente l’ensemble du territoire de la 3CVT (3 crèches 

réparties au sud, au centre et au nord) όŬƎΦ оуύΦ 

Les assistantes maternelles (uniquement des femmes sur la 3CVT), sont installées de manière 

relativement homogène sur le territoire, même si les bourgs historiques restent privilégiés, comme 

Chablis, Ligny-le-Châtel ou Vermenton. Néanmoins, 13 communes ne disposent pas d’assistantes 

maternelles, dont 5 sur le secteur sud du territoire, renforçant la situation d’éloignement de Mailly-le-

Château et de Mailly- la-Ville.  

Au nord, la commune de Rouvray fait figure d’exception. Petite, elle regroupe à elle seule 6 

professionnelles, ce qui représente 26 places pour les 0 – 3 ans. 

Un point de vigilance est à apporter au niveau de l’âge élevé des assistantes maternelles. En effet, 41% 

d’entre elles ont plus de 55 ans όŬƎΦ оуύΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si la répartition des modes de garde apparait relativement cohérente sur l’ensemble du territoire et si 

les naissances sont en légère baisse depuis 2020, les structures d’accueil collectives semblent 

parallèlement peiner à répondre favorablement à toutes les demandes d’inscription centralisées au 

Guichet Unique du Relais Petite Enfance. Ce constat a par ailleurs encouragé la 3CVT à augmenter le 

nombre de berceaux de la crèche Sucre d’Orge (Vermenton) au 1er janvier 2021 (passé de 22 à 24 

berceaux) et surtout à créer 12 berceaux supplémentaires sur la partie Nord – Centre de son territoire, 

dans le cadre du projet de la crèche de Ligny-le-Châtel. 

 

CƛƎǳǊŜ оуΦ hũǊŜ ƳƻŘŜ ŘϥŀŎŎǳŜƛƭ ǇŜǝǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ 

нп 
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Cette situation, qui pourrait paraitre paradoxale en première lecture, s’explique en grande partie par 

trois facteurs cumulés όŬƎΦ офύ :  

> Les modes de garde collectifs sont aujourd’hui plébiscités par les familles (recherche de la 
socialisation des enfants dès leur plus jeune âge, flexibilité des jours et horaires d’accueil, 

souhait de leur voir proposer un projet pédagogique etc.) ; 

> Embaucher une assistante maternelle devient administrativement de plus en plus complexe et 
c’est parfois plus onéreux que la structure collective ; 

> Les assistantes maternelles partant à la retraite ne sont pas suffisamment remplacées, ce qui 
amène les parents à chercher d’autres modes de garde. 

 

 нлмт нлму нлмф 9Ǿƻƭǳǝƻƴ 
ŀƴƴǳŜƭƭŜ 
ƳƻȅŜƴƴŜ 
ǎǳǊ о ŀƴǎ 
όŜƴ ҈ύ 

¸ƻƴƴŜ 

9ƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ς 
о ŀƴǎ ƎŀǊŘŞǎ 
ǇŀǊ ǳƴŜ 
!ǎǎƛǎǘŀƴǘŜ 
aŀǘŜǊƴŜƭƭŜ 

мфо мто мсф π сΦп҈ н фмф 

9ƴŦŀƴǘǎ 
ƎŀǊŘŞǎ ǇŀǊ 
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aŀǘŜǊƴŜƭƭŜ 

олс нуф нур π оΦр ҈ п фту 

9ƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ς 
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CƛƎǳǊŜ офΦ 9Ǿƻƭǳǝƻƴ ŘŜ ƭϥŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ о/±¢ 
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Au regard de ces éléments, le diagnostic de territoire de la Convention Territoriale Globale sortante 

(2021-2024), avait mis en lumière un important besoin en mode de garde des moins de trois ans, 

notamment sur la partie nord centre de la 3CVT, malgré une répartition des accueils pour la petite 

enfance, relativement cohérente. 

Pour rappel : 

> Le secteur Vermentonnais ayant bénéficié d’une augmentation du nombre de berceaux à la 

crèche Sucre d’Orge au 1er janvier 2021, leur nombre parait actuellement adapté aux besoins 

du territoire. Attention néanmoins, une augmentation du nombre de demandes d’accueil a été 

constatée en 2025, particulièrement pour des enfants de moins d’un an. Il convient donc d’être 

vigilant quant à l’évolution des souhaits sur cette partie du territoire et à l’allongement des 

durées d’aboutissement de l’accès au mode de garde souhaité, dans les années à venir. 

> Le secteur Chablisien connait une tension assez forte. D’une part, il y a plus de demandes que 
d’offres aux domiciles des Assistantes Maternelles et d’autres part, pour des raisons 

bâtimentaires, le nombre de berceaux ne peut pas être augmenté dans cette structure. En 

outre, certaines demandes en accueil collectif mettent parfois jusqu’à une année à aboutir, 

laissant les familles sans mode de garde pendant une longue période ; ce qui se répercute 

prioritairement sur le travail féminin (domaine médico-social et viticulture). Par ailleurs, une 

place accordée à un enfant ne correspond pas toujours à la demande de garde initiale. En effet, 

une famille prétendant à un accueil de 5 jours peut se voir attribuer seulement 1 jour et devoir 

attendre plusieurs mois avant d’arriver aux 5 jours souhaités. Ainsi, les parents sont d’une part, 

presque tenus d’inscrire leurs enfants une année à l’avance dans cet établissement et d’autre 

part, cela laisse peu de place aux demandes arrivant en cours d’année. Cette situation est 

difficilement tenable, à la fois pour les ménages mais aussi pour les professionnelles.  

> Le secteur de la Vallée du Serein est celui qui compte le moins d’Assistantes Maternelles avec 
la moyenne d’âge la plus élevée et possède la crèche la plus petite en termes de capacité 

d’accueil (20 berceaux). Ces deux éléments incitent les familles à sortir du périmètre de 

proximité et à chercher un mode de garde dans le secteur Chablisien, convenablement proche. 

Egalement sur cette zone, certaines demandes mettent parfois jusqu’à une année à aboutir et 

les places accordées ne correspondent pas toujours non plus à la demande de garde initiale. 

 

ɸ Dès lors, en 2022, la 3CVT s’est lancée dans un ambitieux projet d’augmentation de berceaux sur la 

partie nord centre du territoire.  

Face à l'impossibilité d'agrandir le bâtiment actuel à Pontigny, ce projet s'est vu associé à la 

revitalisation du centre bourg de Ligny-le-Châtel. L'objectif est de déplacer les 20 berceaux actuels de 

la crèche les Petit Sereins, de proposer 12 places supplémentaires et ainsi, d'aménager un nouvel 

Etablissement d'Accueil du Jeune Enfant de 32 berceaux agréés. Ce projet présente aussi l’avantage 

d’augmenter le nombre de berceaux à une distance équivalente entre Pontigny et Chablis, Ligny-le-

Châtel se trouvant à équidistance des deux communes, ce qui développera l’offre de service aux 

familles sur les secteurs Chablisien et Vallée du Serein. 

Cette solution permet également un meilleur aménagement possible, sans contraintes architecturales 

fortes et un fonctionnement du site actuel ininterrompu pendant les travaux. Toutefois, le bâtiment 

retenu étant initialement dédié aux activités et n'ayant pas été occupé pendant plus d’une décennie, il 
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nécessite d’être totalement réhabilité, remis aux normes et adapté à l'accueil du jeune enfant. En outre, 

une extension adjacente sera indispensable en raison de l'espace insuffisant dans les locaux historiques 

pour accueillir les 32 berceaux.  

En raison de la complexité du projet, les travaux ne débuteront qu'en juin 2025 et l'augmentation des 

capacités d'accueil ne sera effective qu'en janvier 2027. 

 

ŜΦ Le Relais Petite Enfance  

 

Depuis 2017, la Communauté de Communes Chablis Villages et Terroirs dispose d’un Relais Petite 

Enfance. C’est un dispositif central de la politique « petite enfance » du territoire, agissant comme un 

carrefour d'informations, un pôle de ressources et un lieu d'animation et de socialisation, au bénéfice 

des enfants, des parents et des professionnels.  

 

Le Relais de la 3CVT dispose de trois antennes ; chacune située sur les communes où il existe un 

Etablissement d’Accueil de Jeunes Enfants, soit Chablis, Pontigny et Vermenton. Ses missions sont 

plurielles : 

мΦ {ƻǳǝŜƴ ŀǳȄ ǇŀǊŜƴǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŦǳǘǳǊǎ ǇŀǊŜƴǘǎ 

Il informe les familles sur l'ensemble des modes de garde disponibles sur le territoire (crèches, 

assistantes maternelles, garde à domicile) et les aide à identifier la solution la plus adaptée à leurs 

besoins et à la situation de leur enfant. Il conseille les parents dans leur rôle de "particulier employeur" 

d'une assistante maternelle (contrat de travail, fiches de paie, déclarations, aides financières de la 

CAF/MSA, droits et obligations). Il offre un espace d'écoute, d'échange et de dialogue autour de 

questions éducatives et du développement de l'enfant, parfois par l'organisation de soirées 

thématiques ou de conférences. 

нΦ {ƻǳǝŜƴ ŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 

 

Le RPE a également une mission d’information auprès des professionnels sur leur statut, leurs droits et 

obligations, l'accès à l'agrément et les aide dans leurs démarches administratives. Il leur propose des 

temps d'échanges de pratiques, des réunions à thème, des analyses de la pratique professionnelle, et 

facilite l'accès à la formation continue pour améliorer la qualité de l'accueil des tout-petits. De fait, le 

RPE crée du lien entre les professionnels, leur permettant de partager leurs expériences et de se sentir 

moins isolés dans l'exercice de leur métier, tout en participant à le valoriser et à développer son 

attractivité. 

 

оΦ !ƴƛƳŀǝƻƴ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ 

 

Le Relais organise des temps d'activités collectives (ateliers motricité, activités manuelles, jeux 

sensoriels, lecture, musique, etc.) pour les enfants accompagnés de leurs assistantes maternelles. Ces 

temps sont essentiels pour favoriser la socialisation des enfants et leur offrir un espace de jeu et de 

découverte en collectivité. En outre, ils contribuent au développement global de l’enfant (cognitif, 

moteur, social et émotionnel) dans un environnement sécurisé et adapté. 

  



 
34 

/ƻƴǾŜƴǝƻƴ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ DƭƻōŀƭŜ нлнс ς нлол  
Communauté de Communes Chablis Villages & Terroirs 

 

пΦ DǳƛŎƘŜǘ ¦ƴƛǉǳŜ 

 

Enfin, dans une logique de simplification des parcours, le Relais Petite Enfance centralise les demandes 

de garde des 0 – 3 ans et facilite les démarches de pré-inscriptions des parents pour les trois crèches 

de la 3CVT. Pour cela, il anime, en étroite relation avec la collectivité et les directrices des crèches, une 

Commission d’Attribution des Places, totalement anonyme, basée sur une grille de critères et 

d’attribution de points. Son règlement de fonctionnement prévoit qu’une CAP soit organisée tous les 

deux mois, pour toutes les crèches. 

 

ŦΦ Les difficultés de recrutement de personnel qualifié 

Sur le territoire de la 3CVT, comme sur tout le département de l’Yonne, la question cruciale du 

recrutement de personnel qualifié se pose avec une acuité particulière au sein des structures dédiées 

à la petite enfance. Ce secteur essentiel est aujourd'hui confronté à des difficultés croissantes pour 

attirer et retenir des professionnels formés et compétents. 

Le manque de candidats qualifiés génère pourtant une pression significative sur les équipes en place 

et peut compromettre la qualité de l'accueil et de l'accompagnement proposés aux enfants. Les enjeux 

sont multiples : garantir un encadrement sécurisant et stimulant, assurer la mise en œuvre de projets 

pédagogiques de qualité, répondre aux besoins spécifiques de chaque enfant et le cas échéant, 

répondre simplement aux obligations réglementaires dont le manquement peut entrainer la fermeture 

d’un accueil όŬƎΦ плύ. 

A titre d’exemple, la crèche Sucre d’Orge à Vermenton recherche depuis plus d’une année et demie 

une Educatrice de Jeunes Enfants / Directrice et n’a jamais reçu pour ce poste de candidature sérieuse. 

Cela amène la collectivité à envisager seule des stratégies de formation pour son personnel afin de 

garantir un accueil conforme et qualitatif aux parents/usagers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CƛƎǳǊŜ плΦ LƳǇŀŎǘ Řǳ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǉǳŀƭƛŬŞ 
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ƎΦ Examen détaillé : projets d’investissements et coûts prévisionnels pour la petite enfance 

La 3CVT a toujours eu à cœur de développer des projets d'investissement ambitieux en matière de 

rénovation, d'entretien et de création d'équipements dédiés aux jeunes enfants. Ces initiatives 

s'articulent autour de plusieurs axes stratégiques :  

Ҕ Amélioration des infrastructures existantes – Crèche Sucre d’Orge 

La crèche du Secteur Vermentonnais, installée dans un vieux bâtiment de centre bourg, bénéficie 

régulièrement de rénovations importantes, avec notamment la rénovation du mur extérieur de la cour 

et de sa cuisine, de l’installation de volets occultants et de nouveaux vitrages. Sont également prévus, 

l'acquisition de matériel pédagogique et de confort ainsi que l'achat d’un nouveau logiciel de gestion 

et de pointage (2025-2026). /ƻǶǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ Υ нс ллл ϵ ƘǘΦ 

Ҕ Extension de 12 berceaux – Crèche Vallée du Serein 

Le développement de l'offre d'accueil constitue également une priorité majeure avec le projet 

d'extension de 12 berceaux sur la commune de Ligny-le-Châtel actuellement cours, dans un bâtiment 

totalement rénové9 (2025-2026). /ƻǶǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ Υ м слл ллл ϵ ƘǘΦ 

Ҕ Promotion des métiers et accompagnement des professionnels 

La 3CVT s'engage dans la valorisation du métier d'assistante maternelle par la création d'un film 

promotionnel et renforce son accompagnement en généralisant l'analyse de la pratique à tous les 

professionnels de la petite enfance. En outre, depuis deux ans, elle forme de nouveaux agents en 

finançant des formations diplômantes, avec notamment, une VAE d’EJE/Directrice, un apprentissage 

en CAP petite enfance et en diplôme d’Auxiliaire de puériculture. /ƻǶǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ Υ пл ллл ϵ ƘǘΦ 

Ҕ Inclusion des enfants porteurs de différences 

L'inclusion des enfants porteurs de différences dans les accueils collectifs témoigne de la volonté d'une 

approche inclusive et bienveillante de tous les enfants dans les accueils collectifs.  

Ҕ Ingénierie et moyens humains 

Ces projets s'appuient sur un renforcement des équipes avec 1,5 ETP dédiés au Relais Petite Enfance 

pour optimiser le guichet unique (1 ETP) et l'animation des ateliers (0.5 ETP), ainsi que sur 1,5 ETP de 

coopérateurs CTG, chargés de l'ingénierie nécessaire à la réalisation de ces différents projets 

structurants. 

 

 

  

 
9 Cf. « d. Les crèches et les assistantes maternelles » p. 31.32 
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2.3 Offre d’accueil « Enfance » 

a. Répartition territoriale de l’offre dédiée aux enfants de 3 à 12 ans 

La Communauté de Communes Chablis Villages et Terroirs compte 4 centres de loisirs, accueillant des 

enfants de 3 à 12 ans, sur les temps périscolaire et extrascolaire. 

Comme les crèches, ils sont répartis par secteur et attirent les enfants vivant sur les communes de leurs 

zones όŬƎΦ опύ. Le centre de loisirs de Pontigny accueille ainsi les enfants de la Vallée du Serein, celui 

de Chablis, les enfants du Chablisien et celui de Cravant, ceux du Vermentonnais. Une petite exception 

est à noter pour le centre de loisirs de Carisey, qui, en plus d’accueillir les enfants de sa commune, 

accueille des enfants de deux autres Communauté de Communes voisines, donc hors territoire 

(Communauté de Communes du Tonnerrois en Bourgogne et Communauté de Communes Serein 

Armance). 

Néanmoins, chaque centre de loisirs n’est pas cloisonné sur son secteur. Depuis la création du territoire 

au 1er janvier 2017, la volonté de la 3CVT est d’encourager la mutualisation des ressources humaines, 

financières, matérielles et techniques entre les structures, afin de limiter les disparités dans les offres 

proposées aux familles.  

Les enjeux de la structuration de cette dynamique partenariale sont importants, mais 

malheureusement, souvent par manque de temps, les échanges sont réduits. Si les rencontres entre 

directeur.trice(s) se font aujourd’hui plus facilement, le besoin est identifié de pouvoir organiser des 

temps de rencontres entre responsables et animateurs, voire entre animateurs de différentes 

structures, afin d’échanger sur leurs fonctionnements et de partager leurs expériences. En outre, 

organiser des groupes d’analyse de la pratique apparait comme nécessaire pour accompagner les 

équipes dans leur travail quotidien, mais aussi dans des situations plus complexes telles que l’accueil 

d’enfants porteurs de différences ou de handicap. 

 

b. Organisation du service périscolaire « semaine » 

Sur le territoire de la Communauté de Communes Chablis Villages et Terroirs, le temps périscolaire est 

une compétence intercommunale. Toutefois, pour des raisons historiques, au même titre que le 

périscolaire du mercredi et l’extrascolaire, le « périscolaire semaine » est organisé différemment selon 

les secteurs : 

> Sur le secteur Vermentonnais, c’est l’association les Filous Futés qui gère, dans le cadre d’une 

délégation de service public, ces temps périscolaires. Elle accueille ainsi les enfants, matin, midi et soir, 

dans les locaux jouxtant les différentes écoles ou dans les bâtiments scolaires.  

C’est un service subventionné par la CAF et la MSA par voie de convention, qui respecte notamment 

les taux d’encadrement de la SDJES et qui propose des projets pédagogiques adaptés à chaque tranche 

d’âge. 

Sont concernées les écoles de Bazarnes, Deux Rivières, Vermenton, Mailly-la-Ville et Nitry. 
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> Sur les secteurs Chablisien et Vallée du Serein, la gestion de ce temps est réalisée en régie par 

les centres de loisirs de Chablis et Pontigny, sous l’autorité hiérarchique des directeurs des Accueils de 

Loisirs Sans Hébergement. 

Subventionnés également par la CAF et la MSA, ces accueils sont tous rattachés à leur ALSH de secteur. 

Ils respectent les taux d’encadrement de la SDJES et proposent des projets pédagogiques régulièrement 

travaillés par les équipes éducatives. 

Sont ainsi concernées les écoles de Beine, Chichée et Saint-Cyr-les-Colons pour le centre du territoire 

et les SIVOS de Ligny-le-Châtel, Maligny et Pontigny-Rouvray-Venouse, pour la partie nord. 

 

Il est à noter, qu’organisé dans des locaux communaux et à proximité des écoles, le « périscolaire 

semaine » ne peut être réalisé qu’en étroite collaboration avec les Mairies, le personnel 

communal préparant les repas10 et naturellement, les enseignants, afin d’en garantir l’efficience 

(ŬƎΦпмύ. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Précisons que ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ /Ƙŀōƭƛǎ Ŧŀƛǘ ŜȄŎŜǇǝƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǧŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǝƻƴ, dans la mesure où les 

élus communaux n’ont pas souhaité faire agréer leur accueil périscolaire semaine et conventionner 

avec la CAF et la MSA. Les enfants fréquentant les écoles maternelles et élémentaires de Chablis 

 
10 La 3CVT est compétente en matière de gestion des accueils périscolaires déclarés pour les accueils du matin, du soir et de la pause 

méridienne, y compris le temps d’encadrement du repas. Si la fourniture et la livraison des repas aux écoles du territoires est également une 
compétence intercommunale, la distribution des repas reste une compétence communale (Définition des composantes de la compétence « 
Action Sociale d’Intérêt communautaire », « Politiques Educatives Territoriales », « Périscolaire η ό5ŞƭƛōŞǊŀǝƻƴ млκнлнрƳƻŘƛŬŀƴǘ ƭŀ 
ŘŞƭƛōŞǊŀǝƻƴ мпмκнлмтύ 

CƛƎǳǊŜ пмΦ /ȅŎƭŜ ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǝƻƴ π ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜ ǎŜƳŀƛƴŜ 
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bénéficient donc d’une garderie communale, matin, midi et soir, non gérée par la 3CVT et non 

subventionnée. 

 

c. Périscolaire « mercredi » & Extrascolaire  

Tous les mercredis et pendant chaque séjour de vacances, les centres de loisirs accueillent les enfants 

en proposant des projets pédagogiques adaptés à chaque tranche d’âge. Chaque objectif pédagogique 

inscrit dans ces projets de structure découle ainsi du Projet Educatif de Territoire de la 3CVT. Porté par 

la collectivité depuis sa création en 2017, ce PEDT a été actualisé en 2019 avec la création du « Plan 

Mercredi ». Il est une véritable référence dans la mise en place d’activités de qualité sur l’ensemble du 

territoire et favorise les partenariats locaux, avec les associations à visée éducative notamment. Il est 

par ailleurs l’axe éducatif de la Convention Territoriale Globale et tout comme elle, son actualisation se 

fait en 2025 pour une application au 1er janvier 2026. 

Les équipes d’animateurs, diplômées et encadrées par un directeur.trice, proposent de ce fait des 

activités régulièrement actualisées, permettant aux enfants de découvrir, d’apprécier différents univers 

et d’acquérir plusieurs compétences liées à leurs catégories d’âge, telles que la découverte des règles 

de vie, le respect de l’autre, les dangers d’internet et des réseaux sociaux, appréhender son 

environnement et la nature, être initiés aux sciences et à la culture autrement etc.  

Si les équipes et la pédagogie sont aujourd’hui de qualité sur l’ensemble du territoire, toutes les 

structures, à l’exception de Carisey, rencontrent aujourd’hui la même difficulté : celle de la taille de 

leurs locaux face aux demandes d’inscriptions croissantes. 

En outre, tout comme pour la petite enfance, la question du personnel qualifié est primordiale en 

animation. Le manque de candidats formés ne cesse de s’accroitre ces dernières années, nécessitant 

pour la collectivité d’être pro-active quant à la formation de ses agents. 

 

¬ Centre de loisirs de Chablis 

Le centre de loisirs de Chablis partage les locaux du Pôle Jeunesse avec la crèche, le Relais Petite 

Enfance et l’Ecole de Musique et de Danse. Construit en 2010, le bâtiment est grand mais la partie 

centre de loisirs est composée de deux étages réunissant des petits espaces όŬƎΦ поύ. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le centre de loisirs de Chablis accueille aujourd’hui 60 enfants les 

mercredis et pendant les petites vacances et 80 pendant les séjours 

d’été. Ils sont répartis en trois groupes (petits, moyens, grands) et 

évoluent dans un espace dévolu à chaque catégorie d’âge. Les 

enfants peuvent s’y inscrire jusqu’à 12 ans.  

L’agencement et la taille des locaux actuels ne permettent pas 

d’accueillir un plus grand nombre d’enfants malgré des demandes 

en augmentation. En outre, ils ne permettent pas la création d’un 

« secteur ados » manquant sur cette partie du territoire.  

Le bâtiment est ainsi un frein important dans le développement de 

l’offre d’accueil de loisirs « secteur Chablisien ». Les extensions de 

service ne pourront être que dépendantes de l’acquisition ou la 

construction de nouveaux édifices. 

 

 

CƛƎǳǊŜ пнΦ tƾƭŜ WŜǳƴŜǎǎŜ π /Ƙŀōƭƛǎ 
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­ Centre de loisirs de Pontigny 

Le centre de loisirs de Pontigny rencontre les mêmes contraintes de bâtiment que le centre de loisirs 

de Chablis. Il partage aussi ses locaux avec l’Ecole de Musique et de Danse dans la partie la plus 

ancienne de la construction, réalisée dans les années 2000 όŬƎΦ поύ. A Pontigny, seule la crèche a 

bénéficié d’une extension de bâtiment en 2010. 

 

 

 

 

 

 

 

 

d.  

 

 

 

 

 

CƛƎǳǊŜ ппΦ DǊŀƴŘŜ ǎŀƭƭŜ aŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭϥ9ƴŦŀƴǘ π tƻƴǝƎƴȅ 

 

Ainsi, sur le secteur de la Vallée du Serein, le bâtiment appelé « Maison de l’Enfant » est aussi un frein 

important dans le développement de l’offre d’accueil de loisirs. En 2027, une fois que la crèche sera 

installée à Ligny-le-Châtel, l’accueil de l’ALSH pourra se déployer sur les anciens locaux des Petits 

Le centre de loisirs de Pontigny 

accueille aujourd’hui 70 enfants les 

mercredis et pendant les petites 

vacances et 80 pendant les séjours 

d’été. Ils sont également répartis en 

trois groupes (petits, moyens, 

grands) et évoluent dans un espace 

qui leur est adapté.  

Les enfants peuvent s’inscrire au 

centre jusqu’à 12 ans. 

9ƴ нлноΣ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ 

ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 

ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ с ŀƴǎΣ ƭŀ о/±¢ 

ŀ ŘǶ ȅ ƻǳǾǊƛǊ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ у 

ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇƻǳǊ 

ŀǳǘŀƴǘ ƘƻƴƻǊŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŜǉǳşǘŜǎΦ 
CƛƎǳǊŜ поΦ aŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭϥ9ƴŦŀƴǘ π tƻƴǝƎƴȅ 

Même si certaines salles sont petites 

(notamment celles dédiées au groupe des 

petits), Pontigny bénéficie d’une grande 

salle centrale όŬƎΦ ппύ et peut utiliser la 

salle de danse pendant les vacances 

scolaires.  

Toutefois, malgré cette grande salle de 

motricité (véritable plus-value dans 

l’accueil des enfants de la Vallée du Serein), 

l’agencement et la taille des locaux actuels 

ne permettent pas non plus d’accueillir un 

plus grand nombre d’enfants, malgré des 

demandes en augmentation. En outre, ils 

ne permettent pas la création d’un 

« secteur ados » également manquant sur 

cette partie du territoire.  
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Sereins. Il s’agira dès lors d’étudier la possibilité d’augmenter le nombre d’enfants accueillis, 

notamment pour le groupe des plus petits. 

® Centre de loisirs de Deux Rivières (Cravant) – Les Filous Futés 

Le centre de loisirs situé sur la commune de Deux Rivières est géré par l’association les Filous Futés 

(créée le 12 décembre 2003), délégataire de la 3CVT pour l’extrascolaire (depuis 2004) et le périscolaire 

(depuis 2011). Les accueils du mercredi et de l’extrascolaire ont lieu dans des locaux intercommunaux 

όŬƎΦ прύ entièrement dédiés à l’association. 

 

 

 

 

 

 

 

Plus d’une centaine d’enfants participent aux activités proposées, répartis dans des groupes distincts 

(petits, moyens, grands) et évoluent dans des espaces adaptés.  

Ce centre de loisirs est actuellement le seul à posséder un « secteur ados » mais les activités consacrées 

à cette tranche d’âge se déroulent très ponctuellement, essentiellement dans de l’accompagnement 

de projet. 

Tout comme pour les autres locaux intercommunaux, les espaces de ce bâtiment sont aujourd’hui trop 

justes pour accueillir tous les enfants. Les Filous Futés utilisent tous les jours la salle des fêtes, prêtée 

gracieusement par la commune de Deux Rivières, mais cette situation n’est pas idéale et ne peut pas 

être considérée comme pérenne. Afin d’améliorer le service et développer l’activité sur le secteur 

Vermentonnais, une extension de ce bâtiment est également envisagée. C’est dans cet objectif que la 

3CVT a fait l’acquisition du terrain jouxtant le bâtiment actuel du Centre de Loisirs. 

 ̄Centre de loisirs de Carisey – Les Cari’bouts 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CƛƎǳǊŜ прΦ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ [Ŝǎ Cƛƭƻǳǎ CǳǘŞǎ π 5ŜǳȄ wƛǾƛŝǊŜǎ 

Le centre de loisirs Les Cari’bouts 

n’occupe pas de locaux 

intercommunaux, mais des locaux 

communaux de Carisey όŬƎΦ псύ.  

Ces locaux sont mis à la disposition 

du Syndicat Mixte qui gère le centre 

de loisirs et qui regroupe les 

communes de Bernouil, Carisey, Dyé, 

Jaulges et Villiers-Vineux. De toutes 

ces communes, seule Carisey entre 

dans le périmètre de la 3CVT. 

Tout comme les autres centres de 

loisirs, les Cari’bouts accueillent les 

enfants de 3 à 12 ans répartis en trois 

groupes (petits, moyens, grands).  

 

CƛƎǳǊŜ псΦ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘŜ /ŀǊƛǎŜȅ 
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Accueillant des effectifs plus petits, le bâtiment de Carisey est aujourd’hui adapté aux besoins des 

familles de cette partie du territoire. Le bâtiment est construit dans un espace très verdoyant et 

bénéficie depuis deux ans de la proximité d’un city stade, également communal. 

 

d. Conclusion « Offre d’accueil enfance » 

Ainsi, malgré une certaine disparité dans les modes de gestion entre la régie et la Délégation de Service 

Public, disparité résultant largement de l’historique territorial, l’offre dédiée aux enfants de 3 à 12 ans 

est relativement homogène dans tout le périmètre de la 3CVT όŬƎΦ птύ. 

> Toutes les écoles proposent un accueil périscolaire « semaine », rattaché à un centre de loisirs 
de secteur όŬƎΦ птύ (à l’exception de Chablis qui propose une garderie) ; 

 

> Tous les secteurs disposent d’un centre de loisirs proposant des activités adaptées à chaque 
tranche d’âge, allant de 3 à 12 ans, notamment grâce à des équipes pluridisciplinaires et à des 

projets pédagogiques de qualité, élaborés pour les temps péri et extrascolaires ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

CƛƎǳǊŜ птΦ {ȅƴƻǇǝǉǳŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 9ȄǘǊŀǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ tŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜ 
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Toutefois, si l’offre actuelle est satisfaisante, son futur développement dimensionnel, technique et 

qualitatif apparait tout de même essentiel. 

En effet : 

Ҕ Trois structures sur quatre ont actuellement besoin d’augmenter leurs capacités d’accueil pour 
répondre aux souhaits de la population, mais se trouvent contraintes par des besoins de 

constructions nouvelles ou des extensions de bâtiments actuels et donc de forts 

investissements financiers ; 

Ҕ L’offre territoriale n’est pas suffisamment déployée vers les enfants porteurs de différence 
et/ou de handicap, faute de connaissance du public, d’accessibilité et/ou de capacité 

d’encadrement ; 

Ҕ Toutes les structures sont confrontées à des problèmes de recrutements de personnel qualifié. 
Les agents recrutés doivent constamment être formés (en dehors des cursus traditionnels pour 

animateurs type BAFA/BAFD) et accompagnés dans leurs pratiques via de l’analyse et des 

réunions partenariales ; 

Ҕ Le soutien à la réussite à l’école et à l’insertion sociale pourrait être renforcé par un 
complément d’actions, via les temps périscolaires notamment. A l’heure actuelle, aucun 

dispositif spécifique n’est proposé aux familles en difficulté pour les enfants en classe 

élémentaire, malgré une ambition nette relatée dans la précédente Convention Territoriale 

Globale. 

 

2.4 Offre d'accueil "jeunesse" 

La jeunesse a des besoins et des attentes spécifiques qu’il est essentiel de prendre en considération, 

or, sur le territoire, cette offre est très partiellement existante. 

a. Les 12 – 15 ans / « Secteur Ados » 

Actuellement, seul le centre de loisirs de Deux Rivières propose des activités à destination des 

adolescents en les accompagnant dans des projets spécifiques aux 12 – 15 ans, les conduisant 

globalement vers de la création d’activités réalisées pour eux-mêmes et par eux-mêmes. De fait, à cet 

âge, les jeunes ne souhaitent plus s’orienter sur des animations de découvertes ou de divertissements 

simples. Ils cherchent à participer à la décision et à l’élaboration de projets qui les concernent. Ils se 

responsabilisent, s’affirment et s’entraident.  

Ainsi, au regard des attentes précises de la jeunesse, développer un « secteur ados » ne s’improvise 

pas. S’il doit être rattaché administrativement à la direction d’un centre de loisirs existant, il doit 

pouvoir bénéficier d’animateurs spécifiquement formés dans l’accompagnement de ce public, de 

locaux propres à leurs accueils et d’horaires d’ouvertures aménagées, notamment en soirée. En milieu 

rural, les animateurs doivent également être mobiles afin d’aller à la rencontre des jeunes et, les projets 

d’activités peuvent être réalisés « hors les murs ». 
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b. Les 15 – 21 ans 

Il a été démontré dans le diagnostic de territoire que, passé l’âge de 15 ans, les jeunes quittent de 

manière générale la 3CVT pour s’installer dans des milieux plus urbains, notamment pour entrer au 

lycée ou réaliser leurs études.  

Néanmoins, dans une démarche d’accompagnement de la jeunesse, co-construite avec les jeunes, il 

s’agit de ne pas oublier de s’intéresser à la tranche des 15 – 21 ans et ce, en poursuivant plusieurs 

objectifs. La première raison en est que tous les jeunes ne partent pas et que ceux qui ne partent pas 

sont peu diplômés ; il convient donc de les accompagner dans la formation et l’accès à l’emploi. En 

second lieu, la population étant vieillissante au sein de la Communauté de Communes, il s’agit de 

devenir un territoire attractif pour la jeunesse, en facilitant l’accès au logement, pour les jeunes 

ouvriers viticoles par exemple, qui trouvent difficilement à se loger dans le vignoble. Enfin, l’enjeu sera 

d’inviter ces nouveaux actifs à rester sur le territoire en développant des infrastructures de loisirs qui 

leur correspondraient. 

Afin de permettre aux jeunes d’accéder aux différentes offres proposées sur le territoire et comme cela 

existe déjà pour la petite enfance, la création d’un guichet unique destiné aux 15 – 21 ans, type Centre 

d’Information de la Jeunesse, pourrait être créé et déployé sur les trois secteurs de la 3CVT, palliant 

ainsi d’éventuelles problématiques liées à la mobilité. 

c. Conclusion « Offre d’accueil Jeunesse » 

Ainsi, l’offre dédiée à la tranche d’âge des 12 - 21 ans est actuellement très minime sur le territoire. 

Dans ce domaine, il ne s’agit plus de projet de développement, mais plutôt de projet de création. 

> Pour les 12 – 15 ans : projet de création d’un véritable « secteur ados » à échelle de la 

collectivité, dont les objectifs pédagogiques seraient développés dans le Projet Educatif de 

Territoire et déclinés sur tous les secteurs de la 3CVT (Chablisien, Vallée du Serein et 

Vermentonnais) 

> Pour les 15 – 21 ans : projet d’accompagnement des jeunes dans la formation, l’accès à 

l’emploi, et le logement, mais aussi création d’un Centre d’Information de la Jeunesse 

Intercommunal qui répondrait aux missions du Pôle Enfance Jeunesse tel qu’il existe 

aujourd’hui et plus largement à la compétence « action sociale » de la 3CVT. 

 

2.5 Offre "sportive et culturelle" 

a. L’offre sportive 

 

La 3CVT ne possède pas d’infrastructure sportive, à l’exception du dojo situé sur la commune de Ligny-

le-Châtel. Actuellement, elle ne propose pas non plus d’activité sportive, en dehors de l’Ecole 

Multisports.  

 

Ouverte aux enfants âgés de 5 à 11 ans, l’école Multisports propose des activités tous les mercredis et 

pendant les petites vacances scolaires, sur les communes de Beine, Chablis, Chichée, Ligny-le-Châtel et 

Saint-Cyr-les-Colons. Pour réaliser ces activités, la 3CVT bénéficie du prêt gracieux des gymnases de 

Chablis et Ligny-le-Châtel par le Syndicat du collège et des salles communales par les mairies. En outre, 

les animateurs sportifs intervenant sur ces temps sont mis à disposition de la 3CVT par voie de 

convention, avec le Syndicat du collège. 
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Les Centres de Loisirs de Chablis et Pontigny permettent aux enfants inscrits dans leurs 

structures et qui souhaitent s’inscrire à l’Ecole Multisports, de s’y rendre tous les mercredis. Pour cela, 

des animateurs accompagnent les enfants concernés à pied ou en minibus, quand le taux 

d’encadrement le permet. C’est une véritable plus-value pour les enfants et les familles, d’autant que 

la 3CVT pratique une politique tarifaire très attractive sur ce service, garantissant ainsi la mixité au sein 

des groupes et l’accessibilité à toutes les typologies de famille. 

 

b. L’offre culturelle 

Chablis Villages et Terroirs dispose d’une Ecole de Musique et de Danse, composée de trois antennes 

implantées sur les trois grands secteurs de Chablis, Pontigny et Vermenton. Chaque antenne bénéficie 

de locaux qui lui sont dédiés. Toutefois, à Pontigny, les espaces sont partagés avec le centre de loisirs 

et ils deviennent trop petits. Depuis plusieurs années, la 3CVT se voit tenue de louer une salle 

communale pour accueillir les cours de formation musicale du mercredi après-midi. Par ailleurs, 

l’antenne de Vermenton ne dispose pas de locaux intercommunaux. La 3CVT loue des salles du collège 

afin de pouvoir dispenser les cours, ce qui freine le développement de l’école. En effet, les horaires de 

cours sont tributaires des horaires de l’établissement scolaire et ces derniers ne peuvent avoir lieu 

qu’en soirée, le mercredi après-midi ou le samedi matin. 

Néanmoins, cette organisation tend à s’améliorer. En effet, le déménagement de la crèche Les Petits 

Serein, de Pontigny vers Ligny-le-Châtel, laissera des espaces libres au sein de la Maison de l’Enfant et 

permettra un redéploiement des services actuels, dont l’Ecole de Musique et de Danse. Par ailleurs, un 

nouveau bâtiment récemment réhabilité par la commune de Vermenton sur le Parc de Iles, accueillera 

l’antenne Vermentonnaise dès la rentrée 2025. Cette nouvelle utilisation des espaces redonnera une 

dynamique certaine à l’école et favorisera le développement de nouveaux projets. 

 

 

L’Ecole Multisports a pour objectif de faire découvrir aux enfants 

différentes activités sportives par cycle de 3 à 4 semaines. Ces activités se 

veulent ludiques et accessibles à tous afin de prendre goût au sport par le 

jeu.  

L’EMS permet également de faire découvrir les sports proposés dans les 

associations sportives locales, comme l’escalade. Véritable plus-value sur 

le territoire, le gymnase de Chablis bénéficie d’un grand mur 

d’entrainement, permettant aux enfants de s’initier à cette discipline et 

s’inscrire au club par la suite s’ils le souhaitent όŬƎΦ пуύ. 

 

En 2021, l’EMS comptait une centaine d’adhérents. 

Pour toutes autres activités sportives, le reste des habitants se tournent 

vers le monde associatif, très riche sur le territoire. 

 CƛƎǳǊŜ пуΦ 9ŎƻƭŜ aǳƭǝǎǇƻǊǘǎ ς  
aǳǊ ŘϥŜǎŎŀƭŀŘŜ /Ƙŀōƭƛǎ 
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En termes d’organisation, l’Ecole de Musique et de Danse compte 16 professeurs qui enseignent 21 

disciplines à échelle de la collectivité : Flûte traversière, Clarinette, Saxophone, Trompette, Cor, 

Trombone, Tuba, Piano, Percussions, Batterie, Guitare classique, Guitare électrique, Guitare basse, 

Atelier jazz, Ateliers Musique Actuelle, Orchestre junior, Eveil musical, Initiation musicale, Formation 

musicale, Danse et Chant 

En plus de ces disciplines, chaque secteur développe une spécialité : 

> Le secteur Vallée du Serein disposant d’une grande salle de danse à Pontigny, valorise cet 
art όŬƎΦ пфύ 

> Le secteur Chablisien, disposant d’un auditorium et s’appuyant sur l’implantation 
d’associations musicales locales et historiques, développe l’harmonie όŬƎΦ рсύ 

> Le secteur Vermentonnais profite des compétences en chant lyrique d’une professeure 
pour créer une classe de chant.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

Actuellement, par l’intermédiaire de la culture, l’Ecole de Musique et de Danse est la seule structure 

intercommunale à s’intéresser aux adolescents (12 – 15 ans), aux jeunes adultes (15 – 21 ans) et aux 

adultes. En 2021, elle comptait 213 élèves âgés de 4 à 80 ans, dont 20% d’adultes. Depuis 2022, le 

nombre d’inscrits tend à remonter, en avoisinant les 250. 

 

c. L’Orchestre à l’école 

La musique, véritable source de créativité et de cohésion sociale, a inspiré la 3CVT à offrir aux jeunes 

du territoire des opportunités d'apprentissage enrichissantes. C'est ainsi qu'en 2023, un Orchestre à 

l’Ecole a vu le jour à l'école élémentaire de Vermenton.  

Les élèves de CE2 ont eu le choix entre la trompette, la clarinette, le cor et 

les percussions pour leur initiation musicale. Chaque jeudi matin, ils se 

retrouvent avec les professeurs de l’École de Musique et de Danse pour des 

cours individuels suivi d’une pratique collective en orchestre. 

 

 

CƛƎǳǊŜ пфΦ {ŀƭƭŜ ŘŜ 5ŀƴǎŜ ŘŜ tƻƴǝƎƴȅ Ŝǘ !ǳŘƛǘƻǊƛǳƳ ŘŜ /Ƙŀōƭƛǎ 
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L'enthousiasme des enfants est contagieux, leurs progrès musicaux sont évidents et le plaisir de jouer 

ensemble est le moteur de cette dynamique positive. Pendant ce temps, les autres classes de l'école 

bénéficient également d'activités musicales variées, allant des chants aux percussions corporelles. 

 

Ce projet d'Orchestre à l’Ecole durera trois ans à Vermenton, avant que la 3CVT ne décide de l'étendre 

et/ou de le proposer à une autre école. C’est une belle initiative qui ouvre les portes de la musique à 

tous, de manière ludique et participative et qui a bénéficié d’un subventionnement de la part de 

ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǝƻƴ hǊŎƘŜǎǘǊŜ Ł ƭΩ9ŎƻƭŜ et de la aǳǘǳŀƭƛǘŞ {ƻŎƛŀƭŜ !ƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ.  

 

d. Conclusion « Offre Sportive et Culturelle » 

 

Ainsi, exception faite de l’Ecole Multisports et de l’Ecole de Musique et de Danse, l’offre sportive et 

culturelle de la 3CVT n’est pas très développée (particulièrement dès l’âge de 12 ans) et invite la 

population à s’orienter sur l’offre associative.  

Néanmoins, cette dernière pourrait s’étoffer en suivant plusieurs pistes de développement : 

Ҕ Développer les activités sportives en lien avec d’autres structures existantes (Ufolep, 
associations locales, Conseil Départemental etc.) et attirer le public adolescent et jeunes 

adultes 

Ҕ Développer le partenariat déjà existant entre l’Ecole de Musique et de Danse et le milieu 
scolaire.  

Ҕ Développer le partenariat déjà existant entre l’Ecole de Musique et de Danse et les associations 
locales 

Ҕ Créer des infrastructures de multiactivités dédiées au sport et à la culture, telles que des salles 
de motricité, d’évolution de loisirs et de lecture 
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/ƘŀǇƛǘǊŜ о Υ ;Ǿŀƭǳŀǝƻƴ Řǳ 5ƛǎǇƻǎƛǝŦ {ƻǊǘŀƴǘ όtǊŜƳƛŝǊŜ 

/¢Dύ 

3.1 Présentation de la Méthodologie d’évaluation 

L'évaluation du dispositif sortant est cruciale pour comprendre son impact réel sur le terrain et définir 

de nouveaux objectifs. Ce document présente une méthodologie d'évaluation qui allie rigueur et 

participation, en intégrant à la fois des critères objectifs et des dimensions qualitatives. Grâce à une 

diversité de sources d'information et à une pluralité de points de vue, la 3CVT vise à garantir une 

évaluation équilibrée et représentative de la réalité territoriale όŬƎΦ рлύ. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dès le mois d’avril 2025, la 3CVT a mobilisé le comité de pilotage de la CTG ; instance politique 

chargée d’impulser, valider et suivre le plan d’actions. Dirigé politiquement par la Vice-Présidente 

en charge des Services à l’Enfance et animé par la Directrice Enfance Jeunesse de la collectivité, il 

réunit également les principaux acteurs du territoire et des services aux familles, soit : élus communaux 

et intercommunaux, associations locales, MSA et CAF de l’Yonne, Conseil Départemental de l’Yonne, 

SDJES, ALSH du territoires, Ecoles élémentaires, Collèges, Crèches multi-accueils, Relais Petite Enfance, 

Ecole de Musique et de Danse, Ecole Multisports etc. 

Le territoire de la 3CVT étant très étendu, afin d’affiner les données au niveau le plus local possible, ce 

Comité de Pilotage a été dans un premier temps divisé en trois Comités Techniques (tables rondes) 

sectorisés (Chablisien, Vallée du Serein et Vermentonnais). Cela a permis d’évaluer le plus précisément 

possible, l’impact des actions (réalisées ou non) de la précédente CTG et de discuter des enjeux et des 

perspectives à venir pour chacun des trois grands secteurs de la Communauté de Communes Chablis 

Villages et Terroirs. Naturellement, afin de garantir l’uniformisation des évaluations du dispositif, les 

mêmes outils ont été utilisés pour les trois Comités techniques. 

CƛƎǳǊŜ рлΦ 5ŞǾƻƛƭŜǊ ƭϥƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ /¢D 
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Les données recueillies ont été analysées en séances avec les acteurs locaux, puis compilées et 

synthétisées pour évaluer d’une part, le dispositif sortant et d’autre part, définir le dispositif à venir 

όŬƎΦ рмύ. Tout ce travail aura été réalisé selon un retroplanning précis, cadencé et connu de tous όŬƎΦ 

рнύ. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CƛƎǳǊŜ рмΦ aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘϥŞǾŀƭǳŀǝƻƴ 

CƛƎǳǊŜ рнΦ wŜǘǊƻǇƭŀƴƴƛƴƎ ŘŜǎ ŀŎǝƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ 
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3.2 Les supports d’évaluation 

Lors des trois comités techniques, les participants ont tous été invités à répondre à trois questions 

visant à mesurer l’impact, positif ou négatif, des actions inscrites dans la précédentes CTG, réalisées ou 

non, dans leurs pratiques quotidiennes όŬƎΦ роύΦ Leurs réponses, sous forme de nuage de mots, ont 

ensuite alimenté les échanges. 

Cette méthode nous a permis de mettre en lumière des perspectives inattendues et des idées 

novatrices, en favorisant une réflexion approfondie et collaborative. En effet, en permettant à chaque 

participant de s'exprimer librement, nous avons pu exploiter pleinement le potentiel créatif et innovant 

de l’équipe.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dès lors, cette approche holistique et collaborative a non seulement permis de recueillir des idées 

riches et variées, mais aussi de renforcer l'engagement et la cohésion au sein de l'équipe. En 

encourageant chacun à s'exprimer et à contribuer activement à la réflexion collective, nous avons créé 

un environnement propice à l'innovation et à la résolution de problèmes territoriaux complexes όŬƎΦ 

рпύΦ

1. Selon vous et au regard des différents objectifs présentés au sein des trois dispositifs, 
quelles sont les réussites les plus belles, les plus importantes etc. et pourquoi (plusieurs 
réponses possibles) ?

2. Selon vous et au regard des différents objectifs présentés au sein des trois dispositifs, 
quelles sont les actions non réalisées qui manquent le plus et pourquoi (plusieurs 
réponses possibles) ?

3. Suite à la réalisation ou non réalisation des actions précitées, quels sont les impacts 
directs (positifs/négatifs) que vous relevez pour vous, vos équipes, pour les familles, pour 
les usagers (plusieurs réponses possibles) ?

CƛƎǳǊŜ роΦ vǳŜǎǝƻƴǎ ǇƻǎŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǝƻƴ ŘŜ ƭϥƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǝƻƴǎΦ 

CƛƎǳǊŜ рпΦ 9Ǿŀƭǳŀǝƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǝŦǎ ǎƻǊǘŀƴǘǎ 
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3.3 Rappel des objectifs du dispositif sortant – Intitulés des fiches actions 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectif G®n®ral de la Convention Territoriale Globale 2021 - 2024 

D®ployer une politique ambitieuse en direction de l'enfance et de la jeunesse 

Å1-1 : Valoriser et faire connaitre  le m®tier dõassistantes maternelles et les maisons dõassistantes 
maternelles par un film promotionnel

Å1-2 : Augmenter les capacit®s dõaccueil des structures collectives

Å1-3 : Mettre en place des modes de gardes alternatifs compl®tant lõoffre actuelle, notamment au 
domicile des parents employeurs

Objectif  1 : D®velopper lõoffre dõaccueil 
individuel et collectif  pour les enfants de 

moins de 3 ans 

Å2-1 : Renforcer les capacit®s dõaccueil extrascolaire

Å2-2 : Mettre en place et animer un dispositif Contrat Local dõAccompagnement Scolaire (CLAS)

Å2-3 : Mettre en place un accompagnement des structures scolaires, périscolaires et extrascolaires 
dans lõaccueil des enfants porteurs de diff®rences

Å2-4 : Proposer de lõanalyse de la pratique aux agents travaillant dans les structures afin de garantir un 
meilleur accueil des enfants

Objectif  2 : Renforcer lõaction ®ducative 
en faveur de la réussite des enfants et des 

adolescents sur les temps péri et 
extrascolaires et en lien avec lõ®cole

Å3-1 Etablir un diagnostic et une consultation des jeunes sur leurs besoins par lõinterm®diaire dõune 
plateforme numérique

Å3-2 Créer un secteur ados (12-16 ans) rattaché aux centres de loisirs et aménager des équipements et 
activit®s d®di®s ¨ cette tranche dõ©ge : Maison des jeunes, skate park, engagement associatif, etc. 

Å3-3 Développer une offre en direction des jeunes (16-21 ans) : habitat jeune de type foyer jeune 
travailleur et/ou ¨ loyer mod®r®, soutien dans lõacc¯s ¨ la formation, insertion professionnelle, 
apprentissage, lieux de rencontres y compris intergénérationnels 

Objectif  3 : Co-construire avec les 
jeunes les ®l®ments dõun 
accompagnement global

Å4-1 Se doter dõun contrat local dõ®ducation artistique et culturelle (CLEA) et d'un orchestre ¨ l'®cole

Å4-2 Créer des équipements sportifs de proximité (salle multi-activités) dans les zones éloignées des 
chefs lieux de canton qui disposent de gymnase et les rendre accessibles aux écoles

Å4-3 Doter le secteur Vermentonnaisdõun ®quipement pour accueillir lõantenne de lõ®cole de musique 
et de danse

Å4-4 Sõinscrire, avec les communes, dans la strat®gie d®partementale de lecture publique

Å4-5 Créer un réseau de bibliothèques / Médiathèques

Objectif  4 : Développer et soutenir une 
politique dõ®ducation artistique, 

culturelle et sportive

CƛƎǳǊŜ ррΦ hōƧŜŎǝŦǎ Ŝǘ ƛƴǝǘǳƭŞǎ ŘŜ ŬŎƘŜǎ ŀŎǝƻƴǎ π /¢D нлнм π нлнп 
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Eléments clés du développement de l’attractivité, les fiches actions avaient pour but de décliner 

concrètement et par objectif le programme de la CTG11 2021 - 2024 (fig. 55).  

 

Ҧ [Ŝǎ ŦƛŎƘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜǎ 

Contrairement aux fiches actions simples qui traduisaient les objectifs du projet en actions concrètes, 

les quatre fiches actions transversales définissaient des concepts de développement plus globaux. 

Ainsi, elles reprenaient des projets qui soit, n’étaient pas directement portés par la collectivité même 

s’ils avaient une visée intercommunale (c’était le cas des Espaces de Vie Sociale), soit qui touchaient 

plusieurs services, soit encore qui visaient à coordonner toutes les actions όŬƎΦ рсύ. 

Comme les fiches actions, les fiches actions transversales relevaient toutes de la même importance et 

n’étaient pas soumises à la priorisation. Les actions devaient être réalisées de façon concomitante, 

s’étendaient sur le long terme ; certaines avaient même une visée pérenne. 

 

  

 
11Les enjeux de territoire sont tels que la réussite des projets n’est possible que si l’ensemble des parties prenantes mutualisent leurs moyens 

techniques, humains et financiers, autour de leur mise en œuvre. 

 

Fiche A. Favoriser les espaces de vie sociale

Fiche B. Contribuer au développement de la ludothèque

Fiche C. Encourager les actions de soutien à la parentalité

Fiche D. Créer des postes de chargés de coopération de la CTG

CƛƎǳǊŜ рсΦ 5ŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŬŎƘŜǎ ŀŎǝƻƴǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜǎ 



 
52 

/ƻƴǾŜƴǝƻƴ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ DƭƻōŀƭŜ нлнс ς нлол  
Communauté de Communes Chablis Villages & Terroirs 

 

3.4 Présentation des principaux résultats  
 

a. Question 1 : Selon vous et au regard des différents objectifs présentés au sein des trois 

dispositifs, quelles sont les réussites les plus remarquables, les plus belles, les plus 

importantes etc. (plusieurs réponses possibles) ? 

 

A cette question, les participants ont cité les éléments suivants comme réussites les plus remarquables, 

parce qu’à leurs yeux, leur réalisation a eu un impact positif direct sur leurs pratiques professionnelles. 

 

мΦ tŜǊƳŜǧǊŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Řǳ tƾƭŜ 9ƴŦŀƴŎŜ WŜǳƴŜǎǎŜ ŘŜ ōŞƴŞŬŎƛŜǊ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘΩ!ƴŀƭȅǎŜ 

ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǝǉǳŜ  
Proposer de l'analyse de la pratique est un investissement stratégique qui d’une part, favorise 

l'amélioration continue des services et d’autre part, participe au bien-être et au développement 

professionnel des équipes, au bénéfice des usagers. 

 
мΦ !ƳŞƭƛƻǊŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŀǝǉǳŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 

L'analyse de la pratique permet aux professionnels de prendre du recul sur leurs actions. En discutant 

des situations rencontrées, des réussites comme des difficultés, ils peuvent : 

¶ Identifier les points forts et les points à améliorer dans leurs méthodes de travail ; 

¶ Ajuster leurs stratégies et leurs interventions pour être plus efficaces ; 

¶ Développer de nouvelles compétences et affiner celles qu'ils possèdent déjà ; 

 
нΦ wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ŘϥŞǉǳƛǇŜ Ŝǘ Řǳ ǎƻǳǝŜƴ ƳǳǘǳŜƭ 

Ces moments d'échange créent un espace sécurisant où les membres de l'équipe peuvent partager 

leurs expériences sans jugement. Cela favorise : 

¶ La compréhension mutuelle des contraintes et des réalités de chacun ; 

¶ L'entraide et le sentiment d'appartenance à un collectif ; 

¶ La résolution collaborative de problèmes, en bénéficiant des perspectives diverses de chacun ; 

 
оΦ tǊŞǾŜƴǝƻƴ ŘŜ ƭϥŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƎŜǎǝƻƴ Řǳ ǎǘǊŜǎǎ 

Les professions qui impliquent un contact humain intense ou des situations complexes peuvent être 

sources de stress. L'analyse de la pratique offre un exutoire et un soutien essentiel pour : 

¶ Verbaliser les émotions et les frustrations liées à certaines situations ; 

¶ Relativiser les difficultés en réalisant que d'autres rencontrent des problèmes similaires ; 

¶ Développer des mécanismes d'adaptation et des stratégies pour mieux gérer les situations 

stressantes ; 

 
пΦ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƅŜȄƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭϥŀǳǘƻƴƻƳƛŜ 

L'analyse de la pratique encourage une démarche de réflexion critique sur ses propres actions. Cela 

permet aux professionnels de : 

¶ Comprendre les enjeux sous-jacents aux situations ; 

¶ Prendre des décisions plus éclairées et en toute autonomie ; 

¶ Devenir des acteurs de leur propre développement professionnel ; 
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нΦ /ǊŞŜǊ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŀǳȄ ǳƴ hǊŎƘŜǎǘǊŜ Ł ƭΩ9ŎƻƭŜ Ł ǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ /9н 
Proposer une action "Orchestre à l'école" en collaboration avec l’Ecole de Musique n'est pas qu'un 
simple cours de musique ; c'est un projet éducatif complet qui agit positivement sur le développement 
de l'enfant, ses compétences sociales et son ouverture au monde, tout en démocratisant l'accès à la 
culture musicale.

 
1. Développement global de l'enfant 

L'apprentissage instrumental et la pratique collective au sein d'un orchestre stimulent de multiples 
facettes du développement de l'enfant, bien au-delà de la seule compétence musicale : 
¶ Développement cognitif : L'apprentissage de la musique sollicite la mémoire, la concentration, 

la logique (lecture de partitions), la coordination et les capacités d'analyse. Des études 
montrent un impact positif sur les résultats scolaires dans d'autres matières ; 

¶ Développement moteur et sensoriel : La manipulation d'un instrument développe la motricité 
fine et globale, la coordination œil-main et affine l'écoute et le sens du rythme ; 

¶ Développement émotionnel et créatif : La musique est un puissant moyen d'expression des 
émotions. Jouer d'un instrument et créer de la musique permet aux enfants d'explorer leur 
sensibilité et de développer leur créativité ; 

 
2. Renforcement des compétences sociales et du travail d'équipe 

Un orchestre est, par essence, un collectif. Participer à un "Orchestre à l'école" offre une opportunité 
unique de développer des compétences sociales essentielles : 
¶ Apprentissage de la coopération et de l'écoute mutuelle : Pour qu'un orchestre sonne juste, 

chaque musicien doit écouter les autres et jouer en harmonie. Les enfants apprennent à 
ajuster leur volume, leur rythme, et à respecter la partition commune ; 

¶ Développement de la discipline et de la persévérance : Apprendre un instrument demande de 
la rigueur et de la pratique régulière. Les enfants découvrent la valeur de l'effort et la 
satisfaction du progrès ; 

¶ Valorisation et estime de soi : Chaque enfant, quel que soit son niveau initial, a un rôle à jouer 
dans l'orchestre. Se produire en public et être applaudi renforce considérablement la 
confiance en soi et le sentiment d'appartenance ; 

 
3. Démocratisation de l'accès à la culture et à la pratique musicale 

L'action "Orchestre à l'école" est un levier puissant pour rendre la musique accessible à tous, 
notamment aux enfants qui n'auraient pas eu cette opportunité autrement : 
¶ Levée des barrières socio-économiques : Souvent, l'apprentissage d'un instrument est 

coûteux. En proposant cette activité au sein de l'école et avec un soutien de l'école de 
musique, on rend la pratique musicale possible pour des familles qui n'en auraient pas les 
moyens ; 

¶ Découverte et éveil de vocations : De nombreux enfants n'auraient jamais pensé à la musique 
s'ils n'y étaient pas confrontés à l'école. L'orchestre peut révéler des talents insoupçonnés et 
susciter des passions durables pour la musique ; 

¶ Enrichissement du parcours scolaire : La musique apporte une dimension supplémentaire à 
l'éducation, ouvrant l'esprit des enfants à une forme d'art universelle et intemporelle, et 
complétant les enseignements plus traditionnels ; 
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оΦ tǊƻǇƻǎŜǊ ŀǳȄ ǇŀǊŜƴǘǎκǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜǎ ŀŎǝƻƴǎ ŘŜ ǎƻǳǝŜƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŜƴǘŀƭƛǘŞ 
Proposer des actions de soutien à la parentalité créer un cercle vertueux : des parents mieux informés, 
plus confiants et moins isolés sont plus à même d'offrir un environnement stable et stimulant à leurs 
enfants, favorisant leur développement et leur bien-être. Parallèlement, le bien-être de l'enfant 
contribue à la satisfaction et à la sérénité des parents. 

 
Pour les Enfants : 

1. Un environnement familial plus serein et stable 
o Lorsque les parents se sentent plus confiants, informés et moins isolés dans leur rôle, 

ils sont généralement plus disponibles émotionnellement et moins stressés. Cela se 
traduit par un climat familial plus calme, plus sécurisant et plus stable pour l'enfant, 
propice à son épanouissement ; 

o Moins de conflits ou de tensions parentales (car les parents ont appris à mieux 
communiquer ou gérer leurs propres frustrations) bénéficient directement à la 
stabilité émotionnelle de l'enfant ; 

2. Un développement harmonieux et adapté à leurs besoins 
o Les actions de soutien à la parentalité donnent aux parents des outils et des 

connaissances sur le développement de l'enfant à chaque âge. Ils peuvent ainsi mieux 
comprendre les étapes de croissance (crises d'adolescence, acquisition de la propreté, 
etc.) et y répondre de manière plus appropriée ; 

o Cela permet aux parents de mettre en place des stratégies éducatives plus efficaces et 
bienveillantes, favorisant l'autonomie, l'estime de soi et le développement des 
compétences sociales et émotionnelles de l'enfant ; 

3. Une meilleure adaptation aux défis et changements 
o Les parents outillés par le soutien à la parentalité sont mieux préparés à accompagner 

leurs enfants face aux défis de la vie (entrée à l'école, changements familiaux, gestion 
des écrans, harcèlement, etc.) ; 

o L'enfant bénéficie de parents qui savent comment le rassurer, l'écouter et le guider à 
travers les difficultés, lui offrant ainsi une meilleure résilience face à l'adversité ; 

 
Pour les Parents : 

1. Renforcement des compétences parentales et de la confiance en soi 
o Les actions de soutien permettent aux parents d'acquérir de nouvelles connaissances 

(développement de l'enfant, communication non violente, gestion des conflits, etc.) 
et de développer des techniques éducatives ; 

o En partageant leurs expériences et en recevant des conseils, ils se sentent moins seuls 
face aux difficultés et gagnent en assurance dans leur rôle, réduisant le sentiment 
d'impuissance ; 

2. Prévention de l'isolement social et émotionnel 
o La parentalité peut parfois être une source d'isolement, surtout pour les jeunes 

parents ou ceux qui vivent loin de leur famille. Les groupes de parole, ateliers ou 
rencontres organisés dans le cadre du soutien à la parentalité créent des espaces 
d'échange et de partage ; 

o Cela permet aux parents de créer un réseau de soutien, de se sentir compris et de 
normaliser leurs défis, ce qui est crucial pour leur bien-être psychologique ; 

3. Amélioration de la relation parent-enfant 
o En apprenant à mieux comprendre les besoins et les émotions de leurs enfants, les 

parents peuvent établir une communication plus efficace et plus empathique ; 
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o Les outils acquis (écoute active, valorisation positive, gestion des colères...) 
contribuent à créer un lien d'attachement plus fort, plus serein et plus respectueux 
mutuellement, enrichissant la dynamique familiale ; 

 
 
 
 
 

пΦ tǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƴŀǾŜǧŜǎ ƎǊŀǘǳƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ  

 
Proposer des navettes gratuites pour accéder aux centres de loisirs est une initiative extrêmement 
bénéfique pour les enfants et les parents, répondant à des enjeux d'accès et d'égalité des chances, 
tout en offrant une aide concrète et essentielle aux parents dans leur quotidien. 
 

 
1. Accès égalitaire aux activités et à la socialisation 

o Sans transport, de nombreux enfants issus de familles sans voiture, à faibles revenus, 
ou vivant dans des zones isolées, seraient exclus des activités de loisirs ; 

o L'accès aux centres de loisirs permet aux enfants, même les plus défavorisés ou isolés 
socialement, de découvrir de nouvelles activités (sportives, artistiques, culturelles), de 
développer leurs talents et d'élargir leurs horizons, ce qui est essentiel pour leur 
développement global ; 

 
2. Simplification majeure de l'organisation quotidienne et gain de temps 

Le transport des enfants vers et depuis les centres de loisirs représente souvent un 
casse-tête logistique pour les parents, surtout s'ils travaillent ou ont d'autres 
obligations. Les navettes suppriment cette contrainte. 

 
3. Réduction des coûts financiers 

La gratuité des navettes permet aux familles de réaliser des économies significatives 
sur les frais de transport (carburant, usure du véhicule, transports en commun 
éventuels), rendant les centres de loisirs plus accessibles financièrement. 

 
4. Facilitation de l'accès à l'emploi et à la formation 

Pour les parents qui n'ont pas de permis de conduire ou de véhicule, ou dont les 
horaires de travail sont décalés, les navettes peuvent être la condition sine qua non 
pour que leurs enfants puissent fréquenter le centre de loisirs. Cela leur permet de 
maintenir un emploi, de chercher du travail ou de suivre une formation sans être 
entravés par la garde et le transport des enfants. 
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рΦ tǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŀŎǝƻƴǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƳƻǝƻƴ Řǳ ǾŞƭƻ 
 

Proposer des actions autour de la promotion du vélo est une démarche stratégique qui offre de 

nombreux avantages, tant pour le développement et la vitalité d'un territoire que pour la qualité de 

vie des familles. C'est une approche qui répond aux enjeux actuels de mobilité, de santé et 

d'environnement mais aussi de prévention pour les plus jeunes. 

 

1. Renforcer la sécurité et l'autonomie des enfants cyclistes 
Le Savoir Rouler A Vélo enseigne aux jeunes les règles fondamentales du code de la 
route applicables aux cyclistes, les bons réflexes de conduite (signalisation, observation 
de l'environnement, trajectoires) et la maîtrise de leur bicyclette. En dotant les enfants 
de ces compétences dès leur plus jeune âge, le programme les rend plus conscients 
des dangers potentiels et plus aptes à y faire face. Il ne s'agit pas seulement 
d'apprendre à pédaler (même si pour certains enfants ce sont les premiers 
apprentissages sans roulettes), mais de savoir circuler en sécurité dans l'espace public, 
ce qui est indispensable pour prévenir les accidents et encourager une pratique 
autonome et sereine du vélo. Cette autonomie acquise permet aux enfants de se 
déplacer plus librement pour l'école, les loisirs ou les amis, réduisant ainsi leur 
dépendance vis-à-vis des parents pour les trajets courts. Cela rassure également les 
parents plus enclins à laisser leurs enfants faire du vélo seuls (ou en groupe d’enfants). 

 
2. Déplacements facilités et économiques 

Le vélo est un mode de transport économique. Il ne nécessite pas de carburant, 
l'entretien est généralement moins coûteux qu'une voiture, et il n'y a pas de frais de 
stationnement. Pour les familles, cela représente des économies significatives, surtout 
face à l'augmentation des prix de l'énergie. 

 
3. Activité physique pour toute la famille  

La promotion du vélo envers les enfants encourage les parents à faire de l'exercice 
avec eux. C'est un excellent moyen de partager des moments de qualité en famille, 
tout en favorisant le développement physique et l'apprentissage de l'équilibre et de la 
coordination. 

 
4. Sensibilisation à l'environnement  

En adoptant le vélo comme mode de transport, les parents transmettent à leurs 
enfants des valeurs de respect de l'environnement et de développement durable. C'est 
une manière concrète d'agir pour la planète et de sensibiliser la prochaine génération 
aux enjeux écologiques. 
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сΦ tǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ŬƭƳ ǇǊƻƳƻǝƻƴƴŜƭ Řǳ ƳŞǝŜǊ ŘΩ!ǎǎƛǎǘŀƴǘŜ aŀǘŜǊƴŜƭƭŜ 
 

Proposer un film promotionnel sur le métier d'assistante maternelle est une initiative qui présente de 

nombreux avantages, tant pour le développement du territoire que pour les familles en quête de 

solutions de garde. C'est une stratégie gagnante qui répond à des besoins identifiés et qui valorise un 

acteur essentiel de la petite enfance. Cela renforce l'attractivité du territoire, répond à un besoin social 

crucial et facilite la vie des familles. 

 
1. Pour le territoire : dynamisme et attractivité 

o Comme sur la totalité du département de l’Yonne, la 3CVT est confrontés à un manque 
criant de places d'accueil pour la petite enfance. Un film promotionnel vise à attirer de 
nouvelles vocations et inciter des personnes à se former et à s'installer comme 
assistantes maternelles. En augmentant l'offre de garde, on facilite l'accès à l'emploi 
pour les parents et on soutient le dynamisme économique local. 

o Souvent méconnu ou sous-estimé, le métier d'assistante maternelle joue un rôle 
fondamental dans le développement des jeunes enfants et dans le soutien aux familles. 
Un film permet de mettre en lumière la richesse, la complexité et l'importance de cette 
profession, en montrant les compétences requises, l'environnement de travail et 
l'impact positif sur la vie des enfants. Cette valorisation peut renforcer l'image du 
territoire en tant que lieu soucieux du bien-être de ses habitants. 

o Un territoire qui offre une offre de garde de qualité et suffisante est plus attractif pour 
les jeunes familles. Savoir qu'il est possible de trouver facilement une assistante 
maternelle compétente est un critère important dans le choix d'un lieu de résidence. 
Le film, en montrant cette disponibilité et cette qualité d'accueil, peut contribuer à 
l'attractivité démographique du territoire. 

 
2. Pour les parents : information, confiance et sérénité 

o De nombreux parents ne connaissent pas précisément le rôle et les responsabilités 
d'une assistante maternelle. Le film peut démystifier la profession, montrer le 
quotidien de ces professionnelles, leurs méthodes pédagogiques, les activités 
proposées aux enfants, et les compétences nécessaires. Cela permet aux parents 
d'avoir une vision plus claire et plus réaliste de ce mode de garde. 

o En présentant des témoignages d'assistantes maternelles et de parents, le film instaure 
un climat de confiance. Les parents peuvent se projeter plus facilement et se sentir 
rassurés quant à la qualité de l'accueil et de l'accompagnement de leur enfant. Voir des 
professionnelles passionnées et compétentes peut lever certaines appréhensions. 

o Le film peut servir d'outil d'orientation pour les parents en recherche d'une solution 
de garde.  

o Au-delà des aspects techniques et administratifs, le film montre l'aspect humain et 
chaleureux du métier d'assistante maternelle. Il souligne la relation de confiance qui 
se tisse entre l'assistante maternelle, l'enfant et les parents et l'importance de 
l'environnement familial et bienveillant que l'assistante maternelle offre. Cela aide les 
parents à se sentir plus à l'aise et en sécurité. 
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тΦ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ ƛƴǎǝǘǳǝƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŀǝŦǎ 

 

Développer des collaborations solides entre les institutions publiques (collectivités, écoles, services de 

l'État) et les associations locales est une démarche extrêmement bénéfique pour les enfants d'un 

territoire. Ces partenariats créent un environnement plus riche et plus protecteur pour leur 

développement.  

 
1. Accès élargi à des opportunités et des ressources diversifiées 

Les partenariats permettent d'élargir considérablement l'éventail des activités et des 

services offerts aux enfants. Une institution seule ou une association isolée a souvent des 

limites de moyens humains, matériels ou financiers. En unissant leurs forces, elles peuvent 

proposer des programmes plus variés et de meilleure qualité : ateliers artistiques, activités 

sportives, soutien scolaire, sorties culturelles, projets environnementaux, etc. Cette 

mutualisation des ressources garantit que plus d'enfants, y compris ceux issus de milieux 

défavorisés, aient accès à des expériences enrichissantes qui contribuent à leur 

épanouissement global et à la découverte de nouveaux centres d'intérêt. C’est le cas sur le 

territoire de la 3CVT avec l’ASCMC, qui propose des activités pour tous les enfants, du CP à 

la Terminale. 

 
2. Cohérence éducative et développement d'un parcours de l'enfant harmonieux 

Les partenariats favorisent une cohérence éducative entre les différents lieux de vie et 

d'apprentissage de l'enfant : la famille, l'école, les structures périscolaires et les 

associations de loisirs. Lorsque ces acteurs communiquent et coordonnent leurs projets, 

l'enfant bénéficie d'un environnement plus stable et harmonieux. Par exemple, des projets 

pédagogiques menés à l'école peuvent se poursuivre dans le cadre d'activités associatives, 

renforçant ainsi les apprentissages et l'engagement de l'enfant. Cette approche globale 

permet de développer des parcours de l'enfant plus fluides et personnalisés, où chaque 

étape de son développement est soutenue par des professionnels et des bénévoles qui 

partagent une vision commune de son épanouissement. Cela évite la fragmentation des 

prises en charge et assure une continuité essentielle pour le développement équilibré de 

l'enfant. 
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b. Question 2 : Selon vous et au regard des différents objectifs présentés au sein des trois 

dispositifs, quelles sont les actions non réalisées qui manquent le plus et pourquoi ? 

 
A cette question, les participants ont cité les éléments suivants comme étant des actions dont l’absence 

a un impact important pour les habitants du territoire. 

 

мΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ζ ǇƻƭƛǝǉǳŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ η Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ζ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀŘƻ η 
 

Développer un secteur dédié aux adolescents est crucial pour leur offrir un cadre sécurisé et stimulant, 

favoriser leur épanouissement, prévenir les difficultés et les préparer à devenir des citoyens actifs et 

responsables. 

1. Manque d'un espace sécurisé et adapté au développement 

Les adolescents ont des besoins spécifiques en matière d'activités, de socialisation et de 

développement personnel, qui diffèrent de ceux des enfants ou des adultes. Avoir un 

secteur dédié leur permettrait de se retrouver sans un espace sécurisé et encadré où ils 

pourraient explorer leurs intérêts, pratiquer des activités sportives ou culturelles, et 

interagir avec leurs pairs sous la supervision d'adultes formés. Un tel secteur permettrait 

de prévenir certaines situations difficiles et d'offrir un cadre propice à leur épanouissement. 

 
2. Perte d'opportunités de prévention et d'accompagnement  

Un secteur ado n'est pas seulement un lieu de divertissement, c'est aussi une plateforme 

essentielle pour la prévention et l'accompagnement des jeunes face aux défis de 

l'adolescence. Sans cette structure, le territoire perd une occasion précieuse d'identifier et 

de soutenir les adolescents en difficulté (décrochage scolaire, problèmes de santé mentale, 

conduites addictives, etc.). Des animateurs ou éducateurs spécialisés dans un tel secteur 

pourraient détecter précocement ces signaux, proposer des actions de sensibilisation, 

organiser des ateliers thématiques et orienter les jeunes vers les ressources appropriées. 

L'absence d'un tel espace peut entraîner un manque de suivi et une aggravation de 

certaines problématiques chez les adolescents. 

 
3. Frein à l'engagement citoyen et à la participation des jeunes 

Créer un secteur ado, c'est aussi reconnaître les adolescents comme des membres à part 

entière de la communauté et leur offrir des opportunités de participation active. L'absence 

d'une telle structure peut limiter leur engagement citoyen et leur capacité à faire entendre 

leur voix. Un secteur dédié permettrait de mettre en place des projets participatifs, des 

conseils de jeunes, ou des activités où ils pourraient prendre des initiatives et développer 

leurs compétences en matière de leadership et de responsabilité. Ne pas leur offrir ces 

opportunités, c'est priver le territoire d'une partie de sa force vive et ne pas les préparer à 

devenir des adultes citoyens actifs et engagés. 
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нΦ bƻƴ ǊŞŀƭƛǎŀǝƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ /[!{ ό/ƻƴǘǊŀǘ [ƻŎŀƭ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ {ŎƻƭŀǊƛǘŞύ 

Il est regrettable que la 3CVT n'ait pas mis en place le dispositif CLAS (Contrat Local d'Accompagnement 

à la Scolarité, d’une part parce que cette absence génère des lacunes significatives dans le soutien aux 

familles et aux jeunes et d’autre part, parce que la CAF ne proposera plus d’accompagnement financier 

sur ce thème à compter de cette année. 

1. Manque d'un soutien éducatif complémentaire et préventif 

L'absence d'un dispositif CLAS prive les élèves, en particulier ceux issus de milieux 

défavorisés ou rencontrant des difficultés scolaires, d'un accompagnement éducatif 

complémentaire et individualisé. Ce dispositif permet de renforcer les apprentissages, 

d'acquérir des méthodes de travail et de développer l'autonomie. Sans lui, le risque de 

décrochage scolaire augmente et les inégalités face à la réussite éducative se creusent, les 

familles concernées n'ayant pas accès à suffisamment de ressources structurées pour aider 

leurs enfants en dehors du temps scolaire. 

 
2. Affaiblissement du lien entre l'école et les familles 

Le CLAS est un outil essentiel pour renforcer la cohésion entre l'institution scolaire et les 

familles. Il offre un espace de dialogue et de collaboration, permettant aux parents de 

mieux comprendre le parcours scolaire de leurs enfants et de s'impliquer davantage. 

L'absence d'un tel dispositif freine cette dynamique partenariale, pouvant entraîner un 

sentiment d'isolement chez les familles et une méconnaissance des enjeux scolaires, ce qui 

est préjudiciable à la réussite éducative de l'enfant. 

 
3. Perte d'une opportunité d'inclusion sociale et d'épanouissement 

Au-delà du soutien scolaire, le CLAS propose des activités culturelles et sociales qui 

contribuent à l'épanouissement global des enfants et des jeunes. Il favorise l'ouverture sur 

le monde, la découverte de nouvelles passions et le développement de compétences 

psychosociales. L'absence d'un tel dispositif signifie que ces opportunités d'inclusion 

sociale et de développement personnel sont réduites, limitant ainsi l'accès des jeunes à 

des expériences enrichissantes qui forgent leur identité et leur place dans la société. 

 
4. Non-optimisation des ressources locales et du partenariat territorial 

La mise en œuvre d'un CLAS repose sur la mobilisation et la coordination des acteurs 

éducatifs, sociaux et culturels du territoire. Son absence indique une sous-exploitation 

des ressources locales et un déficit de partenariat territorial au service de la réussite 

éducative. Un tel dispositif permettrait de structurer une action collective efficace, de 

mutualiser les compétences et de rationaliser les efforts pour un impact maximal sur les 

familles et les jeunes. Sans cette coordination, les actions restent fragmentées et moins 

efficaces pour répondre aux besoins éducatifs du territoire. 
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оΦ [ΩŞŘǳŎŀǘŜǳǊ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜŎǊǳǘŞ 

Il est regrettable que la 3CVT n'ait pas recruté un éducateur spécialisé pour soutenir les équipes 
d'animateurs et accompagner le dispositif CLAS. Cette absence crée des lacunes significatives dans la 
qualité de l'accueil et de l'accompagnement des enfants. 

 
1. Difficulté à garantir un accueil inclusif et adapté aux enfants porteurs de différences  

Sans l'expertise d'un éducateur spécialisé, les équipes d'animateurs se sentent souvent 
démunies face aux besoins spécifiques des enfants porteurs de différences (handicaps, 
troubles du comportement, troubles du développement). Un éducateur spécialisé est 
formé pour comprendre ces différences, adapter les activités, mettre en place des 
stratégies d'inclusion et gérer des situations complexes. Le manque de cette expertise 
limite la capacité du territoire à promouvoir une réelle inclusion. 

 
2. Manque de soutien professionnel et de formation continue pour les animateurs 

Les équipes d'animateurs, bien que dévouées, ne possèdent pas toujours les outils et les 
compétences nécessaires pour gérer des situations éducatives complexes ou pour 
accompagner efficacement des enfants aux profils variés. Un éducateur spécialisé 
apporterait un soutien technique et pédagogique précieux, par du conseil, de la formation 
sur le terrain et la mise en place de protocoles adaptés. Son absence prive les animateurs 
d'une ressource essentielle pour monter en compétences, développer leurs pratiques 
professionnelles et prévenir l'épuisement, ce qui peut affecter la qualité générale de 
l'encadrement des enfants et la motivation des équipes. 

 
3. [Ŝ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŞŘǳŎŀǘŜǳǊ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 

dispositif CLAS.  
Le Contrat Local d'Accompagnement à la Scolarité (CLAS) vise à offrir un soutien éducatif 
individualisé. Avoir un éducateur spécialisé à la tête de ce dispositif serait intéressant pour 
identifier les difficultés d'apprentissage liées à des troubles spécifiques, proposer des 
stratégies pédagogiques différenciées et faire le lien avec les familles et les professionnels 
du soin. Sans cette expertise, le CLAS risque de se limiter à une aide aux devoirs générique, 
perdant sa capacité à apporter un accompagnement véritablement adapté aux besoins 
complexes de certains enfants et à maximiser leur réussite scolaire et leur 
épanouissement. 
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пΦ bƻƴ ǊŞŀƭƛǎŀǝƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǎŜǊǝƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜǎ мс ς нм ŀƴǎ  

Il est regrettable que Chablis Villages et Terroirs n'ait pas mis en place un dispositif pour l'insertion 

professionnelle des jeunes, car cette carence a des répercussions significatives sur leur avenir et la 

vitalité économique locale.  

 
1. Obstacle à l'accès à l'emploi et à la sécurisation des parcours 

L'absence d'un dispositif structuré pour l'insertion socio-professionnelle prive les 

jeunes d'un accompagnement essentiel dans leur recherche d'emploi ou de formation. 

Cela se traduit par des difficultés accrues pour identifier les opportunités, trouver un 

logement ou encore acquérir les compétences nécessaires à l’accès à l’emploi. 

 
2. Impact négatif sur la cohésion sociale et l'attractivité du territoire 

En ne proposant pas de solution concrète, le territoire voit une partie de sa jeunesse 

quitter la région pour trouver des opportunités. Cela affaiblit la dynamique 

démographique et économique, rendant le territoire moins attractif pour de nouvelles 

installations ou investissements. 

 
3. Sous-exploitation du potentiel économique et humain local 

Les jeunes représentent une force vive et un capital humain précieux pour le 

développement d'un territoire. En n'investissant pas dans leur insertion 

professionnelle, le territoire se prive d'une source d'innovation, d'énergie et de 

renouvellement des compétences. Un dispositif dédié permettrait de catalyser ce 

potentiel, de favoriser l'entrepreneuriat jeune et de dynamiser le tissu économique 

local. L'absence d'une telle initiative constitue une perte d'opportunités de croissance 

et de pérennité pour l'ensemble du territoire. 
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рΦ !ōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎǊŞŀǝƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǝƻƴǎ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

Il est dommage que la Communauté de Communes Chablis Villages et terroirs n'ait pas installé un 
réseau de bibliothèques et d'activités de lecture publique, dans la mesure où cela limite l'accès de ses 
habitants à la culture, à l'information et à l'éducation permanente, créant ainsi des inégalités et 
freinant le développement intellectuel de la population, particulièrement des plus jeunes. 

 
1. Obstacle à l'accès à la culture, à l'information et à l'éducation permanente 

Un réseau de bibliothèques est bien plus qu'un simple dépôt de livres ; c'est une porte 
d'entrée gratuite et accessible à un vaste éventail de connaissances, de cultures et 
d'informations. Sans ce réseau, les habitants, et particulièrement ceux qui n'ont pas 
les moyens d'acheter des livres ou de voyager, se voient privés d'un accès fondamental 
à la lecture, à la presse, aux ressources numériques et à des espaces d'apprentissage 
informel. Cela freine le développement intellectuel des individus, limite leur curiosité 
et leur capacité à s'informer et, nuit à l'éducation tout au long de la vie. 

 
2. Affaiblissement du lien social et du dynamisme territorial 

Les bibliothèques sont des tiers-lieux essentiels qui favorisent les rencontres, les 
échanges et le partage au sein d'une communauté. Elles organisent des ateliers, des 
conférences, des clubs de lecture et des animations pour tous les âges, créant ainsi des 
occasions de socialisation et de renforçant le tissu social. L'absence d'un tel réseau 
prive le territoire de ces espaces de convivialité et d'animation, ce qui peut entraîner 
un affaiblissement des liens communautaires et une diminution du dynamisme local. 
Le territoire perd une opportunité de créer, notamment dans les plus petites 
communes, un lieu de vie riche, intergénérationnel et inclusif. 

 
3. Entrave au développement de la littératie et de la réussite éducative 

La lecture est une compétence fondamentale qui conditionne la réussite scolaire et 
l'insertion professionnelle. Un réseau de bibliothèques et des activités de lecture 
publique jouent un rôle crucial dans le développement de la littératie dès le plus jeune 
âge et dans le soutien à la persévérance scolaire. Elles offrent des ressources 
pédagogiques, des espaces propices à l'étude et des programmes pour encourager la 
lecture chez les enfants et les adolescents. Ne pas disposer d'un tel réseau, c'est priver 
les jeunes d'outils essentiels pour développer leurs compétences en lecture et en 
écriture, ce qui peut avoir des répercussions négatives sur leur parcours éducatif et 
leurs opportunités futures. 
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c. Question 3 : Suite à la réalisation ou non réalisation des actions précitées, quels sont les 

impacts directs (positifs/négatifs) que vous relevez pour vous, vos équipes, pour les familles, 

pour les usagers (plusieurs réponses possibles) ? 

 

A cette question, les participants ont été invités à évoquer très librement, quels étaient, à leurs yeux, 

les impacts des actions, réalisées ou non, pour leurs équipes, les familles ou encore les usagers.  

Leurs réponses ont permis d’établir un graphique illustrant d’une part, les bénéfices ressentis issus du 

travail réalisé lors de la précédente CTG et d’autre part, les conséquences de l’absence de certaines 

actions et le chemin qu’il reste à parcourir afin de répondre au mieux au besoin des familles όŬƎΦ ртύ. 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si plusieurs impacts positifs ont été relevés, tels que le ōƛŜƴ şǘǊŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ avec la généralisation de 

l’Analyse de la Pratique Professionnelle, ƭŀ ƳƛȄƛǘŞΣ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ, 

la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ des structures, ƭΩŀǧǊŀŎǝǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ qui en découle ainsi que le maintien des 

écoles et des commerces, plusieurs impacts négatifs ont également été signalés. En effet, pour les 

participants, l’absence de politique jeunesse provoque de fait leur fuite, ce qui génère en partie le 

ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǝƻƴ. Le manque de formations spécifiques à l’accueil des enfants porteurs 

de différences ŞǇǳƛǎŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎΣ ƛƳǇŀŎǘŜ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀƭǘŝǊŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

ŀŎŎǳŜƛƭǎ. En outre, les familles ƻƴǘ Řǳ Ƴŀƭ Ł ŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎƻƭƭŜŎǝǾŜǎ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ et 

l’absence de vélo-routes sur le territoire ne permet pas d’acheminer les enfants de façon sécurisée par 

voies douces. 

CƛƎǳǊŜ ртΦ LƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ŀŎǝƻƴǎ 
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3.5 Priorisation des actions 
 
Dans le cadre de « l'approche orientée changement », la phase de collecte des données s'est articulée 
autour d'ateliers participatifs destinés à identifier les actions que les participants considéraient comme 
remarquables, par leurs réalisations ou non, ainsi qu'à en évaluer l'impact sur les équipes et les 
administrés. Cette démarche analytique a permis de déterminer les axes d'intervention prioritaires 
pour la prochaine Convention Territoriale Globale. 
 
La phase conclusive de ce processus consultatif a, in fine, consisté en un atelier de détermination et 
de hiérarchisation des actions à réaliser, au cours duquel les contributeurs ont été amenés à classer 
les initiatives selon leur degré d'urgence.  
 

a. Détermination des changements que les participants souhaitent voir intervenir sur le 
territoire 

 
Pour cette première partie de la méthodologie, les intervenants ont été invités à se projeter sur ce 
qu’ils souhaiteraient voir acquis d’ici plusieurs années à Chablis Villages et Terroirs. Cela a permis de 
déterminer les interventions potentielles futures. Plusieurs réponses ont vu le jour : 
 
La question formulée était la suivante : « En fonction des échanges précédents, quels seraient les 
changements que vous souhaiteriez voir réalisés à l'avenir sur le territoire (court, moyen et long terme) 
? ». 
 
Les pistes d'amélioration concrètes et ambitieuses proposées en atelier tiennent compte des défis 
actuels et des opportunités émergentes. 
 
A court, moyen et long terme, les participants souhaiteraient (fig. 58) : 

> Que tout le personnel intervenant auprès des enfants soit formé : (13 points) 

> Que la 3CVT propose des activités spécifiques pour les adolescents sur tout son territoire : 
(12 points) 

> Que les usagers et plus particulièrement les enfants et les jeunes, utilisent des solutions de 
mobilité innovantes pour accéder aux structures : (12 points) 

> Que les usagers et plus particulièrement les jeunes puissent accéder aux loisirs et à la culture 
pour tous : (12 points) 

> Que les enfants sachent vivre ensemble : (11 points) 

> Que les structures de la 3CVT puissent répondre aux besoins spécifiques des enfants 
porteurs de différences : (10 points) 

> Que les enfants aient tous confiance en eux : (10 points) 

> Que tous les parents soient présents dans la scolarité de leurs enfants : (8 points) 

> Que la 3CVT soit dotée d'instances d'échanges et de dialogues entre acteurs territoriaux et 
que ces dernières soient mobilisables et mobilisées : (7 points) 

> Que les usagers et plus particulièrement les enfants et les jeunes, puissent être informés 
facilement sur leurs droits : (7 points) 

> Que le recrutement de personnel qualifié et diplômé soit facile : (6 points) 

> Que les usagers et plus particulièrement les enfants et les jeunes puissent accéder au 
numérique : (5 points) 
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> Que tous les parents soient mobilisés autour de tout ce qui touche les adolescents : (1 point) 

> Que des journées pédagogiques soient organisées dans les ACM : (1 point) 

> Développer le personnel médical et paramédical dur le territoire : (1 point) 

> Développer les projets transversaux à échelle du territoire : (1 point) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 CƛƎǳǊŜ руΦ {ǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ 
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Toutes ces stratégies évoquées ont ensuite été regroupées et priorisées. Elles seront reprises à terme 
dans les fiches actions, soit en tant qu’objectifs intermédiaires, soit en tant qu’objectifs opérationnels. 
Certaines seront faciles et rapides à mettre en œuvre, d’autres nécessiteront un investissement 
temporel, humain et financier plus important. 

 
b. Hiérarchisation des actions 

 
Cette deuxième partie de la méthodologie a permis d'établir un classement consensuel des 
interventions potentielles selon leur importance stratégique. L'objectif visait à déterminer une 
hiérarchie claire et partagée, en utilisant un système de pondération par points visant à refléter les 
préférences collectives. Le principe retenu stipulait qu'une action recevant le score le plus élevé serait 
considérée comme prioritaire, les autres étant ordonnées selon cette même logique décroissante.  
 
La question formulée était la suivante : « Au regard de tout ce qui vient d'être dit et selon vous, quelles 
actions seraient à prioriser ? Classez les actions ci-dessous, de la plus importante à la moins 
importante, en attribuant le plus de points aux actions que vous souhaitez prioriser ». 
 
Cette approche garantira un investissement optimal des efforts et des ressources vers les initiatives 
présentant le potentiel d'impact le plus significatif (fig.59).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dès lors, les principales actions à prioriser seraient (fig.60, 61 & 62) : 
 
 
CƛƎǳǊŜ слΦ !Ŏǝƻƴǎ Ł 
ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ 

 

 

 

 

 

 

Actions à prioriser Nombre de points attribués 

Agir pour les adolescents 178 
Agir sur la formation des agents 
intervenant auprès des enfants (petite 
enfance, enfance et jeunesse)  

178 

Agir pour le vivre ensemble 128 
Agir sur la mobilité afin de permettre 
aux plus jeunes d'accéder aux structures 
enfance et loisirs de la 3CVT 

105 

Agir pour le soutien à la parentalité 
(petite enfance, enfance et adolescence) 

61 

Autre 50 

CƛƎǳǊŜ рфΦ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ tǊƛƻǊƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ ŀŎǝƻƴǎ 
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CƛƎǳǊŜ смΦ wŞǇŀǊǝǝƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘϥŀŎǝƻƴ 

CƛƎǳǊŜ снΦ tǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘϥŀŎǝƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 

Dès lors, il apparait clairement que pour la 

prochaine CTG, la priorité devra être donnée (fig.60, 61 

& 62) : 

Ҕ Aux adolescents,  

Ҕ A la formation des agents 

Ҕ Au « vivre ensemble ». 

Dans une moindre mesure, des actions sur la mobilité et 

le soutien à la parentalité devront être réalisées, sans 

oublier l’inclusion sous toutes ses formes (santé, 

numérique, accès aux droits et loisirs pour tous). 
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/ƘŀǇƛǘǊŜ п Υ hōƧŜŎǝŦǎ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /¢D ς 

нлнс κ нлол 

пΦм [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǝƻƴ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ DƭƻōŀƭŜ 

Dans un contexte où les besoins des enfants et des jeunes évoluent rapidement et se complexifient, la 

3CVT s'engage à relever les défis majeurs de son territoire en matière de petite enfance, d'enfance et 

de jeunesse. Face aux enjeux de formation et de qualification du personnel éducatif, à la nécessité de 

développer une offre spécifique pour les adolescents souvent délaissés et aux défis de mobilité qui 

limitent l'accès aux structures et services, une approche globale et coordonnée s'impose. Les questions 

d'inclusion des enfants porteurs de différences, de développement de la confiance en soi, et 

d'apprentissage du vivre-ensemble constituent autant de priorités qui nécessitent des réponses 

adaptées et innovantes. Parallèlement, l'accès aux loisirs, à la culture et au numérique pour tous, ainsi 

que l'implication renforcée des familles dans l'accompagnement éducatif, représentent des leviers 

essentiels pour construire un territoire équitable et épanouissant. Enfin, la mise en place d'instances 

de dialogue territorial et le développement de projets transversaux doivent permettre de créer une 

véritable dynamique collective, impliquant tous les acteurs locaux dans la construction d'une politique 

ambitieuse et partagée.  

En outre, engagée depuis de nombreuses années dans l’accueil du jeune enfant, les orientations de la 

3CVT seront naturellement en adéquation avec la loi du 18 décembre 2023 et le Service Public d’Accueil 

du Jeune Enfant12, dont l’objectif principal est ζ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǎƻǳǝŜƴ ŀǳȄ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǝǎǎŀƴǘ ƭϥŞƎŀƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞϦ. 

 

пΦн hōƧŜŎǝŦ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŀȄŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǝƻƴ 

C'est dans cette perspective que s'inscrit la démarche de la 3CVT, visant à faire de son territoire un 

espace d'excellence pour l'épanouissement de chaque enfant et chaque jeune. 

Dès lors, ζ /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘϥŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭϥŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ η 

apparait comme étant l’objectif général de la Convention Territoriale Globale 2026 – 2030. 

Ce qui est en jeu se déploie ensuite selon п ŀȄŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ qui viennent structurer le plan d’action : 

Ҕ Proposer une offre territoriale d’accueil suffisante, diversifiée et adaptée à tous les âges  

Ҕ Renforcer la qualité de l’encadrement dans les structures  

Ҕ Développer une gouvernance participative au profit des enfants et des adolescents 

Ҕ Favoriser l’accès et l’autonomie des jeunes dans leur environnement 

 

 

 
12 "Priorité du Gouvernement, le service public d’accueil du jeune enfant (Sppe) est défini dans la loi plein emploi promulguée le 18 

décembre 2023. Ce texte introduit la notion d’autorité organisatrice de l’accueil du jeune : « Les communes sont les autorités organisatrices 
de l’accueil du jeune enfant (…) » (art L214-1-3 du code l’action sociale et des familles). 
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En outre, si chaque axe stratégique regroupe des besoins spécifiques, de nombreuses 

interdépendances demeurent et conditionnent la réussite de toutes les actions.  

 

 

LƴǘŜǊŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ ŎƭŞǎ Υ 

La qualité de l’encadrement conditionne la 

réussite de l’inclusion et du vivre ensemble. 

L’offre territoriale adaptée nécessite une gouvernance 

participative efficace όŬƎΦ соύ. 

 

 

 

 

  

 

9ũŜǘ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊ Υ 

La formation du personnel et l’offre pour 

adolescents constituent les leviers 

prioritaires pour transformer le territoire όŬƎΦ 

спύ. 

 

 

 

 

 

 

{ȅƴŜǊƎƛŜǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜǎ Υ 

L’accessibilité et la mobilité renforcent 

l’impact de toutes les autres dimensions. La 

gouvernance participative assure la cohérence de 

l’ensemble όŬƎΦ срύ.  

 

 

 

CƛƎǳǊŜ соΦ LƴǘŜǊŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ ŎƭŞǎ 

CƛƎǳǊŜ спΦ 9ũŜǘ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊ 

CƛƎǳǊŜ срΦ {ȅƴŜǊƎƛŜǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜǎ 
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пΦо aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Pour chaque besoin identifié dans ces axes stratégiques, une « fiche action » est élaborée. Cette fiche 
constitue un outil de pilotage qui détaille la mise en œuvre opérationnelle des missions définies en 
réponse aux besoins recensés. Elle précise notamment : 

> La description détaillée de l'action envisagée 

> Son champ d'application et sa planification temporelle 

> Les objectifs visés et les critères d'évaluation associés 

> Les ressources nécessaires et les acteurs à impliquer 

 

Ce plan d’action fera l’objet de débats et de délibérations όŬƎΦ ссύ : 

 

CƛƎǳǊŜ ссΦ /ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ŘŞōŀǘǎ Ŝǘ ŘŞƭƛōŞǊŀǝƻƴǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘϥŀŎǝƻƴ 

 

пΦп tǊƛƻǊƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ ŀŎǝƻƴǎ Ŝǘ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ  

Le plan d’actions comporte мс ŬŎƘŜǎ ŀŎǝƻƴǎ. Différents critères peuvent être mobilisés pour 

hiérarchiser leur importance et donc leur mise œuvre : 

Ҕ Le niveau de faisabilité de l’action 

Ҕ Le nombre de personnes concernées par l’action 

Ҕ Le caractère urgent de l’action 

Ҕ L’impact organisationnel et financier induit par l’action 

 

Dans un cadre tel que celui-ci, appréhendant un grand nombre d’actions à réaliser, la question de la 

priorisation dans la mise en œuvre des démarches peut se poser. Néanmoins, considérant que toutes 

les actions retenues font figure de priorité, il n’apparait pas opportun d’établir un classement.  

Dès lors, le travail sur le calendrier de la mise en œuvre des actions sera la première tâche à effectuer 

une fois la CTG signée par tous les partenaires et, en tenant compte des différents critères cités 

précédemment. 

En outre, les modes de vie faisant preuve d’une évolution constante et rapide, les priorités pourront 

être régulièrement revues par Chablis Villages et Terroirs

Présentation en commission des 
Servces à l'Enfance -

Copil restreint

•mardi 24 juin 2025

Présentation en comité de pilotage 
CTG

•Septembre 2025

Présentation en conseil 
communautaire 

•Septembre / octobre 2025
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пΦр {ƻƳƳŀƛǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǝƻƴ ς hōƧŜŎǝŦ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŀȄŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ 

 

 

 

hōƧŜŎǝŦ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǝƻƴ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ DƭƻōŀƭŜ нлнс π нлол 

Construire un territoire d’excellence pour l’épanouissement des enfants et des jeunes 

•1-1 : Renforcer les capacités d’accueil de l'extrascolaire et des mercredis

•1-2 : Etablir un diagnostic et une consultation des jeunes sur leurs besoins

•1-3 : Développer une offre en direction des adolescents (11-15 ans)

•1-4 : Développer une offre en direction des jeunes (16-21 ans) : soutien dans l’accès à la formation, 
accès aux droits, insertion professionnelle, apprentissage, lieux de rencontres y compris 
intergénérationnels 

Objectif 1 : Proposer une offre 
d'accueil territoriale suffisante, 

diversifiée et adaptée à tous les âges

•2-1 : Mettre en place un accompagnement des structures scolaires, périscolaires et extrascolaires dans 
l’accueil des enfants porteurs de différences

•2-2 : Se donner les moyens de qualifier professionnellement le personnel avec comme objectif "100% 
de personnes formées auprès des enfants"

•2-3 : Développer un partenariat avec les organismes formateurs afin de simplifier les recrutements

•2-4 : Organiser des temps de formations et d'échanges avec les équipes (formations de 
professionalisation interne et externe, journées pédagogiques etc.)

Objectif 2 : Renforcer la qualité 
d'accueil et d'encadrement dans les 

structures 

•3-1 : Maintenir les espaces d’échanges, de partage et d’informations aux familles : réseaux de 
bibliothèques, ludothèques, espaces de vie sociales

•3-2 : Créer et animer des espaces d'échanges entre tous les acteurs - formaliser le fonctionnement du 
comité de pilotage de la CTG : charte partagée, comités techniques annuels

•3.3 : Perpétuer 1.5 ETP de chargé de coopération afin de mettre en oeuvre et piloter globalement la 
CTG

•3-4 : Développer des projets de fonctionnement fédérateurs à échelle du territoire

•3-5 : Soutenir la création d'actions de soutien à la parentalité, pour les parents d'enfants et de jeunes

Objectif 3 : Développer une 
gouvernance participative au profit 
des enfants, des adolscents et des 

jeunes

•4-1 : Développer des solutions de mobilité innovantes

•4-2 : Mettre en place et animer un dispositif d'accompagnement à la scolarité et à l'inclusion de tous les 
enfants 

•4-3 : Encourager et formaliser le développement de la communauté éducative autour des enfants et des 
jeunes

Objectif 4 : Favoriser l'inclusion, 
l'intégration et l'autonomie de 

chacun dans son environnement
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¢ƛǘǊŜ LLL Υ CƛŎƘŜǎ ŀŎǝƻƴǎ 
 

 

Eléments clés du développement de l’attractivité, les fiches actions servent à décliner concrètement et 

par objectif le programme de la CTG. Dès lors, les enjeux de territoire sont tels que la réussite des 

projets ne sera possible que si l’ensemble des parties prenantes mutualisent leurs moyens techniques, 

humains et financiers, autour de leur mise en œuvre. 
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Objectif 

1 

 
Proposer une offre d'accueil 
territoriale suffisante, 
diversifiée et adaptée à tous 
les âges 
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> Nombre de nouvelles familles 
inscrites 
> Rapport entre le nombre de 
demandes d’inscriptions et les 
demandes non honorées 
> Nombre de demandes en liste 
d’attente 

Renforcer les capacit®s dôaccueil de l'extrascolaire et des mercredis 

Objectif stratégique de référence 1 Proposer une offre d'accueil territoriale suffisante, diversifiée et adaptée à tous les âges 

Pr®sentation de lôaction et attendus Pilote  

Estimation des co¾ts 

Actions conjointes 
P®rim¯tre dôaction 

Partenaires 

NÁ 1.1 

Direction pôle enfance jeunesse – Coopérateur 
CTG 

A déterminer une fois les diagnostics 

réalisés 

Territoire communautaire 

Action nouvelle    Action engag®e 

Etapes de mise en îuvre  

1.Réaliser un diagnostic sur les trois sites pour définir les besoins 
d’accueil, en cohérence avec les spécificités territoriales ; 

2.Prospecter auprès des communes et acquérir des terrains 
et/ou des bâtiments disponibles pour étendre les accueils (à 
l’instar de Deux-Rivières où la 3CVT a acquis le terrain attenant 
au bâtiment actuel des Filous Futés) ; 

3.Réaliser des études d’implantations architecturales ; 
4.Déterminer les coûts (dépenses / recettes) ; 
5.Prioriser collectivement les projets  
6.Etablir un planning de développement de la maîtrise d’œuvre. 

Indicateurs 

dô®valuation 

hōƧŜŎǝŦ н Υ renforcer la qualité 
d’accueil et d’encadrement dans 
les structures 
hōƧŜŎǝŦ о Υ Développer une 
gouvernance participative au 
profit des enfants, des 
adolescents et des jeunes 
 

Moyens humains 

Ingénierie, coordination, services finances, 

urbanisme et travaux 

Priorit® : 

1 : faible 5 : forte Temporalit® 

2026 

2030 

Å SDJES 
Å PMI 
Å CAF 
Å MSA 

Å 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭǎ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ de Chablis, Deux-Rivières et Pontigny 

Å wŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ǎƛǘŜǎ, les bâtiments actuels ne 

permettant plus d’étendre les inscriptions à de nouvelles familles 

Pour :  

- !ǾƻƛǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ Ŝƴ ![{I ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ł ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ о/±¢ 

- tǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƻũǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŎƻƭƭŜŎǝǾŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŬŎƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ 

 
tƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Υ  

Ҕ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǝƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǝƳŜƴǘǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘŜǎ 

ŦŀƳƛƭƭŜǎ όŜȄ Υ ƅǳȄ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜπǘǊŀǾŀƛƭΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩ9ŎƻƭŜ ŘŜ aǳǎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ 5ŀƴǎŜ Ŝǘκƻǳ ƭΩ9ŎƻƭŜ aǳƭǝǎǇƻǊǘǎύ 

Ҕ hǇǝƳƛǎŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ōŃǝƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŀŬƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭǎ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όŎƻƭƭŜŎǝǾŜǎ 

Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎύ 
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/ƻƴǾŜƴǝƻƴ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ DƭƻōŀƭŜ нлнс ς нлол  
Communauté de Communes Chablis Villages & Terroirs 

 

  

> Nombre de jeunes participants 
à la création des outils de sondage 
> Nombre de réponses apportées 
aux sondages 
> Qualité des réponses apportées 
en terme de faisabilité des projets 
soumis par les jeunes sondés  

Renforcer les capacit®s dôaccueil de l'extrascolaire et des mercredis 

Objectif stratégique de référence 1 Etablir un diagnostic et une consultation des jeunes sur leurs besoins 

Pr®sentation de lôaction et attendus Pilote  

Estimation des co¾ts 

Actions conjointes 
P®rim¯tre dôaction 

Partenaires 

NÁ 1.2 

Direction pôle enfance jeunesse – Coopérateur 
CTG 

Faible 

Territoire communautaire 

Action nouvelle    Action engag®e 

Etapes de mise en îuvre  

1.Créer des outils de sondage sous différents formats 
(numérique, papier etc) ; 

2.Diffuser les outils de sondage sur la totalité du territoire, via les 
partenaires de l’action (par secteur et/ou par catégories 
d’âge) ; 

3.Analyser les réponses ; 
4.Déployer les actions en fonction des réponses apportées 
 

Indicateurs 

dô®valuation 

hōƧŜŎǝŦ о Υ Développer une 
gouvernance participative au 
profit des enfants, des 
adolescents et des jeunes 
 

Moyens humains 

Ingénierie, chef de projet, coordination, 

services finances et communication 

Priorit® : 

1 : faible 5 : forte Temporalit® 

2026 

2030 

Å SDJES 
Å CAF 
Å MSA 
Å Collèges 
Å Associations locales 
Å Conseil Départemental, Régional 
Å Mission locale 

Å /ǊŞŜǊ ŘŜǎ ƻǳǝƭǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǎƻƴŘŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǧŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΣ sur des projets globaux et/ou ponctuels 

Pour :  

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƻũǊŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǝƻƴ ŘŜǎ мн πнм ŀƴǎ sur le territoire de la 3CVT 

- /ǊŞŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŎƻπŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ 

- CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ǾƛǾŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ 

- !ǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǎŜƴǝƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ 

 
tƻƛƴǘǎ  ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Υ  

Ҕ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǝŎƛǇŀǝƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 

Ҕ 5ŞǇƭƻȅŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŜǎ ƻǳǝƭǎ ŘŜ ǎƻƴŘŀƎŜǎ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛǎŞǎ Ŝƴ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ƻǳ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŃƎŜ 

Ҕ tŜǊƳŜǧǊŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όŞŎƻƭŜǎΣ ƳŀƛǊƛŜǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǝƻƴǎ ŜǘŎΦύ ŘŜ ǎƻƴŘŜǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ 
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/ƻƴǾŜƴǝƻƴ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ DƭƻōŀƭŜ нлнс ς нлол  
Communauté de Communes Chablis Villages & Terroirs 

  

> Nombre de jeunes inscrits aux 
« secteurs ados » 
> Nombre de projets créés et 
portés par les jeunes 
> Indices de fréquentation des 
nouvelles structures dédiées. 

Renforcer les capacit®s dôaccueil de l'extrascolaire et des mercredis 

Objectif stratégique de référence 1 Développer une offre en direction des adolescents (11-15 ans) 

Pr®sentation de lôaction et attendus Pilote  

Estimation des co¾ts 

Actions conjointes 
P®rim¯tre dôaction 

Partenaires 

NÁ 1.3 

Direction pôle enfance jeunesse – Coopérateur 
CTG 

A déterminer une fois les diagnostics de 

secteurs réalisés 

Territoire communautaire 

Action nouvelle    Action engag®e 

Etapes de mise en îuvre  

1.Créer des « secteurs ados » rattachés à tous les centres de 
loisirs et encourager leurs développements ; 

2.Recruter des animateurs dédiés à cette tranche d’âge ; 
3.Créer des lieux spécifiques pour accueillir les groupes de jeunes 
inscrits aux « secteurs ados » ; 

4.Créer des infrastructures dédiées aux jeunes qui permettront à 
tous de s’approprier les espaces ; 

5.Créer une instance avec les jeunes volontaires afin de mettre 
en places leurs projets (ex : conseil de jeunes) ; 

6.Soutenir les jeunes dans leurs réalisations, notamment 
techniquement ; 

Indicateurs 

dô®valuation 

!Ŏǝƻƴ мΦн Υ Etablir un diagnostic 
et une consultation des jeunes sur 
leurs besoins 
hōƧŜŎǝŦ о Υ Développer une 
gouvernance participative au 
profit des enfants, des 
adolescents et des jeunes 
 

Moyens humains 

Ingénierie, coordination, services finances et 

travaux 

Priorit® : 

1 : faible 5 : forte Temporalit® 

2026 

2030 

Å SDJES 
Å CAF 
Å MSA 
Å Collèges 
Å Associations locales 
Å Conseil Départemental 

Å /ǊŞŜǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ζ ŀŘƻǎ η rattaché aux centres de loisirs 

Pour :  

- !ƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǝǾƛǘŞǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ŎŜǧŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ (11 – 15 ans), sur le territoire de la 3CVT 

- ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǧŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ 

- !ǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎŎǊƛǇǝƻƴǎ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ aux services proposés par la 3CVT 

 
tƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Υ  

Ҕ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǝŎƛǇŀǝƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 

Ҕ [ŜǳǊ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳǝŜƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

Ҕ ±ŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭǎ 
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/ƻƴǾŜƴǝƻƴ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ DƭƻōŀƭŜ нлнс ς нлол  
Communauté de Communes Chablis Villages & Terroirs 

  

> Indices de fréquentation des 
services proposés 
> Nombre de jeunes proposant de 
nouveaux services ou souhaitant 
en proposer à d’autres jeunes 
(ex : échanges de compétences) 

Renforcer les capacit®s dôaccueil de l'extrascolaire et des mercredis 

Objectif stratégique de référence 1 
Développer une offre en direction des jeunes (16-нм ŀƴǎύ Υ ǎƻǳǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
droits, insertion professionnelle, apprentissage, lieux de rencontres y compris intergénérationnels 

Pr®sentation de lôaction et attendus Pilote  

Estimation des co¾ts 

Actions conjointes 
P®rim¯tre dôaction 

Partenaires 

NÁ 1.4 

Direction pôle enfance jeunesse – Coopérateur 
CTG 

A déterminer une fois les diagnostics de 

secteurs réalisés 

Territoire communautaire 

Action nouvelle    Action engag®e 

Etapes de mise en îuvre  

1.Benchmarker auprès des territoires similaires au notre 
disposant d’accueils jeunes de ce type ; 

2.Analyser et déterminer les besoins des jeunes de cette 
catégorie d’âge, en sectorisant le territoire, le cas échéant ; 

3.Créer un service d’information et de soutien en insertion 
destinés aux jeunes, type Points Information Jeunesse, en 
s’appuyant sur les compétences des Etablissements France 
Services déjà implantés sur le territoire ; 

4.Soutenir les jeunes dans leur insertion, notamment 
techniquement ; 

Indicateurs 

dô®valuation 

!Ŏǝƻƴ мΦн Υ Etablir un diagnostic 
et une consultation des jeunes sur 
leurs besoins 
hōƧŜŎǝŦ о Υ Développer une 
gouvernance participative au 
profit des enfants, des 
adolescents et des jeunes 
 

Moyens humains 

Ingénierie, chef de projet, coordination, 

services finances et travaux, Etablissements 

France Services 

Priorit® : 

1 : faible 5 : forte Temporalit® 

2026 

2030 

 
Å CAF 
Å MSA 
Å Etat / Etablissements France Services 
Å Associations locales 
Å Conseil Départemental / Régional 
Å Mission Locale 

Å /ǊŞŜǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜǎǝƴŞǎ ŀǳȄ ƧŜǳƴŜǎ ŘŜ мс Ł нм ŀƴǎΣ 

Å tǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ dans l’accès à la formation et/ou l’emploi, du soutien en insertion sociale et en 

intégration territoriale 

Pour :  

- !ǩǊŜǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎΣ ǉǳŀƭƛŬŞǎ ƻǳ ƴƻƴΣ sur le territoire de la 3CVT et ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ƛƴǎǘŀƭƭŀǝƻƴ 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƻũǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ǉǳƛ ƭŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇǊŜǎ 

 
tƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Υ  

Ҕ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ōƻƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǝƻƴ ŀǇǊŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜŎǘƻǊƛǎŞ 

Ҕ ±ŜƛƭƭŜǊ ŀǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩƻũǊŜ ǊŞǇƻƴŘŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŀŬƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǝǊ ǳƴŜ ƛƴǎŜǊǝƻƴ ƻǇǝƳŀƭŜ 
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/ƻƴǾŜƴǝƻƴ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ DƭƻōŀƭŜ нлнс ς нлол  
Communauté de Communes Chablis Villages & Terroirs 

 

  

 
Objectif 

2 

 
Renforcer la qualité d'accueil et 
d'encadrement dans les 
structures 
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/ƻƴǾŜƴǝƻƴ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ DƭƻōŀƭŜ нлнс ς нлол  
Communauté de Communes Chablis Villages & Terroirs 

  

> Nombre de formations suivies 
> Nombre de volontaires pour 
participer aux formations 
> Baisse du nombre des absences 
des animateurs ou « turn over » 
> Nombre d’enfants porteurs de 
différences dans les structures 

Renforcer la qualit® dôaccueil et lôencadrement dans les structures 

Objectif stratégique de référence 2 
Mettre en place un accompagnement des structures scolaires, périscolaires et extrascolaires 
Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ 

 Pr®sentation de lôaction et attendus 
Pilote  

Estimation des co¾ts 

Actions conjointes 
P®rim¯tre dôaction 

Partenaires 

NÁ 2.1 

Direction pôle enfance jeunesse – Coopérateur 
CTG 

1 ETP - /Ŝǘ ŀƎŜƴǘ ǎŜ ŎƘŀǊƎŜǊŀƛǘ ŘΩŀƴƛƳŜǊ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł 

ƭŀ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ όпΦнύ 

Territoire communautaire 

Action nouvelle    Action engag®e 

Etapes de mise en îuvre  

1.Réaliser un diagnostic sur les besoins spécifiques des 
différentes structures ; 

2.Lancer la procédure de recrutement d’un 
animateur/éducateur ;                            

3.Réaliser un planning d’interventions à échelle territoriale ; 
4.Proposer un planning de formations spécifiques dédiées ; 
5.Déployer le plan de formation et le renouveler annuellement 

Indicateurs 

dô®valuation 

hōƧŜŎǝŦ м Υ Proposer une offre 
d’accueil territoriale suffisante, 
diversifiée et adaptée à tous les 
âges 
hōƧŜŎǝŦ п Υ Favoriser l’inclusion, 
l’intégration et l’autonomie de 
chacun dans son environnement. 
 

Moyens humains 

Ingénierie, chef de projet, coordination, 

services finances et RH 

Priorit® : 

1 : faible 5 : forte Temporalit® 

2026 

2028 

Å SDJES 
Å CAF 
Å MSA 
Å Conseil Départemental 

Å wŜŎǊǳǘŜǊ ǳƴ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊκŞŘǳŎŀǘŜǳǊ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴŘǊŀƛǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ afin d’accompagner les 

animateurs dans l’accueil des enfants porteurs de différence et/ou de handicap.  

Å aŜǧǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǝƻƴ ǎǇŞŎƛŬǉǳŜ pour les animateurs afin de faire évoluer et/ou 

transformer les pratiques 

Pour :  

-DŀǊŀƴǝǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ au sein des structures de loisirs 

-9ǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŘŞǇƭƻȅŜǊ ƭΩƻũǊŜ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŘƛũŞǊŜƴŎŜǎ 
tƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Υ  

Ҕ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎŜ ŘŞǇƭƻƛŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  

Ҕ tƻǊǘŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ǎƻƛƴ ŀǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊκŞŘǳŎŀǘŜǳǊ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ƭŜ ǇƛƭƛŜǊ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǝŦ 

Ҕ ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǝƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ōƛŜƴ ŀǳȄ ǇǊƻōƭŞƳŀǝǉǳŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǾǳŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

ŦƻǊƳŀǝƻƴ 
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Communauté de Communes Chablis Villages & Terroirs 

 

  

> Nombre de formations 
qualifiantes suivies 
> Nombre de volontaires pour 
participer aux formations 
qualifiantes 
> Nombre de diplômes obtenus 
> A terme, 100% du personnel du 
pôle est diplômé 

Renforcer la qualit® dôaccueil et lôencadrement dans les structures 

Objectif stratégique de référence 2 
Se donner les moyens de qualifier professionnellement le personnel avec comme objectif 
"100% de personnes formées auprès des enfants" 

 Pr®sentation de lôaction et attendus 
Pilote  

Estimation des co¾ts 

Actions conjointes 
P®rim¯tre dôaction 

Partenaires 

NÁ 2.2 

Direction pôle enfance jeunesse – Coopérateur 
CTG 

A déterminer une fois le diagnostic des 

besoins réalisés – Elaborer un plan de 

financement pluriannuel 

Territoire communautaire 

Action nouvelle    Action engag®e 

Etapes de mise en îuvre  

1.Réaliser un diagnostic sur les besoins en formations des 
différentes structures ; 

2.Elaborer des plans de qualification et formation ;                            
3.Identifier des organismes de formation partenaires ; 
4.Recherche de financements ; 
5.Déployer le plan de formation ; 
6.Inscrire du personnel et suivre régulièrement les progressions 
des participants ; 

7.Valoriser les acquis et les résultats 

Indicateurs 

dô®valuation 

hōƧŜŎǝŦ м Υ Proposer une offre 
d’accueil territoriale suffisante, 
diversifiée et adaptée à tous les âges 
 
!Ŏǝƻƴ нΦо Υ Développer un 
partenariat avec les organismes 
formateurs afin de simplifier les 
recrutements. 

 

Moyens humains 

Ingénierie, chef de projet, coordination, 

services finances et RH, directeurs de 

structures enfance et petite enfance 

Priorit® : 

1 : faible 5 : forte Temporalit® 

2026 

2030 

Å SDJES 
Å CAF 
Å MSA 
Å PMI 
Å Organismes de formation 
Å CNFPT 

Å 9ƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǝƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ direct avec les enfants possède les 

diplômes, compétences et connaissances nécessaires à sa pratique professionnelle 

Å aŜǧǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǝƻƴ ŎŜǊǝŬŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǉǳŀƭƛŬŀƴǘŜǎ pour tous les postes au sein du pôle  

Pour :  

-DŀǊŀƴǝǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀũŜŎǝǾŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ au sein des structures 

-wŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǝƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

 
tƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Υ  

Ҕ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǝƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǝƻƴǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǊŞŜƭǎ  

Ҕ wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ŀŎǝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŬƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ŎƻǶǘ ŞƭŜǾŞ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǝƻƴǎ Ŝǘ ƻǇǝƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǝƻƴ 

Ҕ !ƴǝŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŘƛŶŎǳƭǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǝƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŀōǎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

Ҕ /ƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŎƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǇƻǎƛǝǾŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŞƴŞŬŎŜǎ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǝƻƴǎ ŀŬƴ ŘŜ ƭŜǾŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
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/ƻƴǾŜƴǝƻƴ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ DƭƻōŀƭŜ нлнс ς нлол  
Communauté de Communes Chablis Villages & Terroirs 

 

  

> Nombre de partenariats formalisés 
> Nombre de candidats reçus via les 
organismes partenaires 
> Qualification et compétences du 
candidat reçu 
> Taux de conversion des stagiaires en 
recrutements 
> Réduction du temps moyen de la 
procédure de recrutement 

Renforcer la qualit® dôaccueil et lôencadrement dans les structures 

Objectif stratégique de référence 2 Développer un partenariat avec les organismes formateurs afin de simplifier les recrutements 

Pr®sentation de lôaction et attendus 
Pilote  

Estimation des co¾ts 

Actions conjointes 
P®rim¯tre dôaction 

Partenaires 

NÁ 2.3 

Direction pôle enfance jeunesse – Coopérateur 
CTG 

Faible – A déterminer après les prises de 

contacts avec les organismes 

Territoire communautaire 

Action nouvelle    Action engag®e 

Etapes de mise en îuvre  

1.Recenser les organismes de formation (écoles, CFA, universités, 
Greta, centres de formation professionnelle continue) 
proposant des formations alignées avec nos besoins ; 

2.Prendre contact avec les organismes ;      
3.Présenter notre organisation, nos valeurs et nos besoins en 
recrutement ; 

4.Initier des échanges sur les modalités de collaboration 
possibles (forums de recrutement, visites d'entreprise, 
participation à des jurys, offres de stages/alternance) ;                       

5.Elaborer des conventions partenariales ; 
6.Recueillir les retours d’expériences des managers et des 
nouvelles recrues ; 

7.Valoriser les acquis et les résultats 

Indicateurs 

dô®valuation 

hōƧŜŎǝŦ м Υ Proposer une offre 
d’accueil territoriale suffisante, 
diversifiée et adaptée à tous les âges 
!Ŏǝƻƴ нΦн Υ Se donner les moyens de 
qualifier professionnellement le 
personnel avec comme objectif 
« 100% de personnes formées auprès 
des enfants. 

Moyens humains 

Chef de projet, coordination, service RH, 

directeurs de structures enfance et petite 

enfance, candidats, stagiaires et alternants 

Priorit® : 

1 : faible 5 : forte Temporalit® 

2026 

2028 

Å SDJES 
Å CAF 
Å MSA 
Å PMI 
Å Organismes de formation 
Å CNFPT 

Å aŜǧǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŜŶŎŀŎŜ avec les organismes de formation clés 

Å tŀǊǝŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǝƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴǳǎ des formations dispensées pour qu’ils correspondent aux besoins de la 3CVT 

Pour :  

-!ŎŎŞŘŜǊ Ł ŘŜǎ ǇǊƻŬƭǎ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ǇŜǊǝƴŜƴǘǎ et pré-qualifiés 

-{ŞŎǳǊƛǎŜǊ Ŝǘ ƻǇǝƳƛǎŜǊ nos recrutements  

 
tƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Υ  

Ҕ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǝƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŦƻǊƳŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǝƻƴǎ Ŝǘ ƴƻǎ ōŜǎƻƛƴǎ 

Ҕ 9ǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀŎǘǎ ƳǳƭǝǇƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŀŬƴ ŘΩŀƴǝŎƛǇŜǊ ǳƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǊŞŀŎǝǾƛǘŞ 

Ҕ LƴǎƛǎǘŜǊ ǎǳǊ ƴƻǎ ŀǧŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŞŬƴƛǊ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƴƻǎ ōŜǎƻƛƴǎ 

Ҕ aŜǧǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŀŎǝƻƴǎ ŘŜ ŬŘŞƭƛǎŀǝƻƴ ŀŬƴ ŘŜ ƭǳǧŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǾƻƭŀǝƭƛǘŞ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŦƻǊƳŞ όǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǝƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾƻƭǳǝƻƴ ŎƭŀƛǊǎύ 
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/ƻƴǾŜƴǝƻƴ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ DƭƻōŀƭŜ нлнс ς нлол  
Communauté de Communes Chablis Villages & Terroirs 

 

  

> Nombre d'heures de formation 
dispensées par personne et par an 
> Taux de participation aux différentes 
actions de formation et aux journées 
pédagogiques. 
> Taux de satisfaction des participants  
> Nombre d'initiatives de partage de 
pratiques (ateliers, retours d'expérience). 
> Amélioration des compétences évaluées 
post-formation  
 

Renforcer la qualit® dôaccueil et lôencadrement dans les structures 

Objectif stratégique de référence 2 
hǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ όŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
professionnalisation interne et externe, journées pédagogiques etc.) 

Pr®sentation de lôaction et attendus 
Pilote  

Estimation des co¾ts 

Actions conjointes 
P®rim¯tre dôaction 

Partenaires 

NÁ 2.4 

Direction pôle enfance jeunesse – Coopérateur 
CTG 

A déterminer après les prises de contacts 

avec les organismes 

Territoire communautaire 

Action nouvelle    Action engag®e 

Etapes de mise en îuvre  

1.Réaliser un diagnostic des besoins dans chaque structure ; 
2.Réaliser un diagnostic des compétences en interne ;      
3.Rechercher des organismes éventuels ; 
4.Rechercher des financements ;                       
5.Elaborer un planning de formation homogène à échelle de la 
3CVT ; 

6.Communiquer auprès des familles utilisatrices en amont en cas 
de fermeture des structures d’accueil ; 

7.Valoriser les acquis et les résultats 

Indicateurs 

dô®valuation 

!Ŏǝƻƴ нΦм Υ Mettre en place un 
accompagnement des structures scolaires, 
périscolaires et extrascolaires, dans 
l’accueil des enfants porteurs de 
différences. 
!Ŏǝƻƴ нΦн Υ Se donner les moyens de 
qualifier professionnellement le personnel 
avec comme objectif « 100% de personnes 
formées auprès des enfants. 

 

Moyens humains 

Chef de projet, coordination, service RH, 

directeurs de structures enfance et petite 

enfance, animateurs, agents petite enfance 

Priorit® : 

1 : faible 5 : forte Temporalit® 

2026 

2030 

Å SDJES 
Å CAF 
Å MSA 
Å PMI 
Å Organismes de formation 
Å CNFPT 

Å hũǊƛǊ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǝƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ au sein et entre structures 

Å 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŀƭƛǎƳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ de la 3CVT 

Pour :  

-DŀǊŀƴǝǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǝƻƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ à l’évolution des pratiques 

-wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜ et encourager le partage des bonnes pratiques  
tƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Υ  

Ҕ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ 

Ҕ /ƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭϥƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ ƭŜǎ ōŞƴŞŬŎŜǎ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǝƻƴǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ  

Ҕ LƳǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎΣ ǾŀǊƛŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘǎ όƭǳŘƛǉǳŜǎΣ ƛƴǘŜǊŀŎǝŦǎύ 

Ҕ wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǝŎ ǇǊŞŎƛǎ Ŝǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ  

Ҕ hǇǝƳƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ŦƻǊƳŀǝƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎΣ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ŘŜǎ ŬƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ 

Ҕ !ƴǝŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀŬƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ 
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Communauté de Communes Chablis Villages & Terroirs 

 

  

 
Objectif 

3 

 
Développer une gouvernance 
participative au profit des 
enfants, des adolescents et des 
jeunes 
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> Diversité des partenariats mis 
en place ou maintenus. 
> Retours qualitatifs des familles 
(enquêtes de satisfaction, 
témoignages). 
> Nombre d'actions de 
communication réalisées 

D®velopper une gouvernance participative au profit des enfants, des adolescents et des jeunes 

Objectif stratégique de référence 3 
aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΣ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Υ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ 
bibliothèques, ludothèques, espaces de vie sociales 

Pr®sentation de lôaction et attendus 
Pilote  

Estimation des co¾ts 

Actions conjointes 
P®rim¯tre dôaction 

Partenaires 

NÁ 3.1 

Direction pôle enfance jeunesse – Coopérateur 
CTG 

Faible 

Territoire communautaire 

Action nouvelle    Action engag®e 

Etapes de mise en îuvre  

1.Réaliser un diagnostic sur les besoins spécifiques des 
différentes structures et des familles par secteur ; 

2.Etablir un plan d’action détaillé ;                            
3.Rencontrer les différents acteurs (associations, collectivités 
territoriales, institutions etc.) ; 

4.Renforcer les partenariats ; 
5.Diversifiés et enrichir les fonds avec notamment le soutien du 
Conseil Départemental ; 

6.Créer des partenariats et proposer des activités variées et 
adaptées aux familles 

7.Réaliser un suivi et une évaluation continue des actions 
réalisées au sein des structures 

Indicateurs 

dô®valuation 

hōƧŜŎǝŦ м Υ Proposer une offre 
d’accueil territoriale suffisante, 
diversifiée et adaptée à tous les 
âges 
hōƧŜŎǝŦ п Υ Favoriser l’inclusion, 
l’intégration et l’autonomie de 
chacun dans son environnement. 
 

Moyens humains 

Chef de projet, coordination,  

Priorit® : 

1 : faible 5 : forte Temporalit® 

2026 

2030 

Å CAF 
Å MSA 
Å Conseil Départemental 
Å Etablissements France Services 
Å Associations Locales 
Å Espaces de Vie Sociales 
Å Communes 

Å tŜǊƳŜǧǊŜ ŀǳȄ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ favorisant le lien social, l’apprentissage, le partage 

d’expériences et l’accès à l’information. 

Å aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ƭǳŘƻǘƘŝǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ±ƛŜ {ƻŎƛŀƭŜǎ 

Pour :  

-aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭϥŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ 

-wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ƭϥƛƴǘŜǊŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ à travers des activités et événements dédiés 

-CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭϥŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ par l'accès au livre, au jeu et à des activités éducatives et ludiques 

-5ƛũǳǎŜǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǝƻƴǎ ŬŀōƭŜǎ Ŝǘ ǇŜǊǝƴŜƴǘŜǎ ŀǳȄ ŦŀƳƛƭƭŜǎ sur des sujets variés (éducation, santé, droits, loisirs, etc.). 

-{ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ǇŀǊŜƴǘŀƭƛǘŞ en proposant des espaces d'écoute, d'échange et des ateliers thématiques. 
tƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Υ  
Ҕ tǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƻũǊŜ ŘƛǎǝƴŎǝǾŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭϥŜȄǇŜǊǝǎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ 

Ҕ aŜƴŜǊ ǳƴŜ ǾŜƛƭƭŜ ŀŎǝǾŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊŀǝǉǳŜǎ 

Ҕ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ǘƻǳŎƘŜǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜƳŜƴǘ 
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> Taux de participation aux réunions 
du COPIL et aux comités techniques. 
> Validation et signature de la charte 
de fonctionnement du COPIL. 
> Qualité perçue des échanges par les 
participants (enquête de satisfaction). 
> Existence d'un calendrier annuel des 
réunions du COPIL et des COTECH. 
 

D®velopper une gouvernance participative au profit des enfants, des adolescents et des jeunes 

Objectif stratégique de référence 3 
Créer et animer des espaces d'échanges entre tous les acteurs - formaliser le fonctionnement du 
comité de pilotage de la CTG : charte partagée, comités techniques annuels 

Pr®sentation de lôaction et attendus 
Pilote  

Estimation des co¾ts 

Actions conjointes 
P®rim¯tre dôaction 

Partenaires 

NÁ 3.2 

Direction pôle enfance jeunesse – Coopérateur 
CTG 

Faible 

Territoire communautaire 

Action nouvelle    Action engag®e 

Etapes de mise en îuvre  

1.Réaliser un diagnostic de l’existant ; identifier et contacter les 
acteurs clés à impliquer dans le processus de formalisation et 
de dynamisation des échanges ; 

2.Organiser une réunion préparatoire avec les principaux 
partenaires pour présenter l'objectif de l'action, recueillir leurs 
premières attentes et valider l'approche ;                            

3.Constituer un groupe de travail restreint (représentatif des 
parties prenantes clés) chargé de la rédaction de la charte ; 

4.Organiser une séance officielle de validation et de signature de 
la charte ; 

5.Structurer et animer les Comités Techniques ; 
6.Structurer et animer les Comités de pilotage ;  

Indicateurs 

dô®valuation 

hōƧŜŎǝŦ м Υ Proposer une offre 
d’accueil territoriale suffisante, 
diversifiée et adaptée à tous les âges 
hōƧŜŎǝŦ н Υ Renforcer la qualité 
d'accueil et d'encadrement dans les 
structures 
hōƧŜŎǝŦ п Υ Favoriser l’inclusion, 
l’intégration et l’autonomie de 
chacun dans son environnement. 
 

Moyens humains 

Ingénierie, chef de projet, coordination,  

Priorit® : 

1 : faible 5 : forte Temporalit® 

2026 

2030 

Å CAF 
Å MSA 
Å Conseil Départemental 
Å SDJES 
Å Tous les acteurs de terrain de la 
CTG 

Å /ǊŞŜǊ ǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǎƻƭƛŘŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǝƻƴ ŞǘǊƻƛǘŜ entre l'ensemble des parties prenantes de la CTG 

(collectivités, État, CAF, associations, services publics, citoyens) 

Å ¢ƘŞƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǝƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ Comité de Pilotage de la CTG. 

Pour :  

-CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŎƻƭƭŞƎƛŀƭŜ Ŝǘ ŞŎƭŀƛǊŞŜ au service des objectifs de la CTG 

-wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǝƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭƛǘŞ entre les différents services et partenaires. 

-!ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǝŦǎΣ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǝƻƴ ŘŜǎ ŀŎǝƻƴǎΣ le partage d'informations et la prise de décisions stratégiques 

-/ŀǇƛǘŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ et identifier les bonnes pratiques. 
tƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Υ  
Ҕ !ƴǝŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŀŬƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǇŀǊǝŎƛǇŀƴǘǎ ŎƭŞ 

Ҕ aƻōƛƭƛǎŜǊΣ ƛƳǇƭƛǉǳŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ƭǳǧŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 

Ҕ 9ǾƛǘŜǊ ƭŀ ǎǳǊŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƭŀǊƛŬŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǝŦǎ Ŝǘ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀǧŜƴŘǳǎ 

Ҕ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ƻǳǝƭǎ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǝƻƴ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ 
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> Existence et mise à jour d'un plan 
d'actions CTG avec suivi régulier 
> Qualité des rapports d'activités et 
d'évaluation de la CTG produits 
>Pérennisation effective des 1.5 
ETP 
 

D®velopper une gouvernance participative au profit des enfants, des adolescents et des jeunes 

Objectif stratégique de référence 3 
Perpétuer 1.5 ETP de chargé de coopération afin de mettre en ǆǳǾǊŜ et piloter globalement 
la CTG 

Pr®sentation de lôaction et attendus 
Pilote  

Estimation des co¾ts 

Actions conjointes 
P®rim¯tre dôaction 

Partenaires 

NÁ 3.3 

Direction pôle enfance jeunesse – Coopérateur 
CTG 

1.5 ETP déjà existants au sein de la 3CVT 

Territoire communautaire 

Action nouvelle    Action engag®e 

Etapes de mise en îuvre  

1.Réaliser le diagnostic de territoire ; 
2.Organiser et animer les ateliers de consultation préalables à la 
CTG ; 

3.Réaliser les bilans et synthèses des rencontres ; 
4.Organiser les Copil et les Cotech 
5.Définir les objectifs à réaliser ; 
6.Elaborer la Convention Territoriale Globale ; 
7.Rédiger la Convention Territoriale Globale ; 
8.Mettre en œuvre les actions définies au sein de la Convention 
Territoriale Globale ; 

9.Mobiliser les partenaires ; 
10.Assurer le suivi des actions de la CTG ; 
11.Evaluer la Convention Territoriale Globale. 

Indicateurs 

dô®valuation 

hōƧŜŎǝŦ м Υ Proposer une offre 
d’accueil territoriale suffisante, 
diversifiée et adaptée à tous les âges 
hōƧŜŎǝŦ н Υ Renforcer la qualité 
d'accueil et d'encadrement dans les 
structures 
hōƧŜŎǝŦ п Υ Favoriser l’inclusion, 
l’intégration et l’autonomie de 
chacun dans son environnement. 
 

Moyens humains 

Ingénierie, coordination, services finances et RH 
>Lien hiérarchique et transversal entre les 2 
chargés de coopération 
> 1ETP Assurer la gestion, la mise en œuvre 
opérationnelle et le suivi de la CTG 
> 0.5 ETP contribue à la communication, à la 
valorisation et à la capitalisation des bonnes 
pratiques 

Priorit® : 

1 : faible 5 : forte Temporalit® 

2026 

2030 

Å CAF 
 

Å 9ǘŀōƭƛǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŜǎǎŜƴǝŜƭ pour le développement social et territorial 

Å 5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ et d’une animation dédiée et continue 

Pour :  
- Assurer la coordination et le pilotage opérationnel de l'ensemble des actions de la CTG 

- Animer et mobiliser le réseau des partenaires (institutions, associations, citoyens) autour des objectifs de la CTG 

- Faciliter la communication et la circulation de l'information entre tous les acteurs 

π Appuyer les partenaires dans la mise en œuvre de leurs actions s'inscrivant dans la CTG 

- Contribuer à l'évaluation et à l'ajustement continu de la CTG 

- Rechercher et sécuriser les financements nécessaires à la pérennisation du poste et des actions de la CTG 

- Valoriser les actions et les résultats de la CTG auprès des différentes parties prenantes 

tƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Υ  
Ҕ aŜǧǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŬŎƘŜǎ ŘŜ ǇƻǎǘŜ ŎƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǝƻƴ Ŏƻƴǝƴǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǝƻƴ 

Ҕ 5ŞŬƴƛǊ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ŞǾƛǘŜǊ ƭϥŞǇŀǊǇƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǝƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 

Ҕ ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭǳǧŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŦŀǝƎǳŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ /¢D 
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> Nombre de projets fédérateurs initiés et 
mis en œuvre. 
> Nombre et diversité des acteurs 
impliqués dans chaque projet. 
> Taux de mutualisation des ressources  
> Niveau de satisfaction des partenaires sur 
la collaboration. 
> Impact des projets mesuré par des 
indicateurs spécifiques à chaque réalisation 

D®velopper une gouvernance participative au profit des enfants, des adolescents et des jeunes 

Objectif stratégique de référence 3 Développer des projets de fonctionnement fédérateurs à échelle du territoire 

Pr®sentation de lôaction et attendus 
Pilote  

Estimation des co¾ts 

Actions conjointes 
P®rim¯tre dôaction 

Partenaires 

NÁ 3.4 

Direction pôle enfance jeunesse – Coopérateur 
CTG 

A déterminer une fois le diagnostic des 

besoins réalisé 

Territoire communautaire 

Action nouvelle    Action engag®e 

Etapes de mise en îuvre  

1.Compiler les diagnostics existants pour identifier les 
problématiques récurrentes et les besoins non satisfaits à 
l'échelle intercommunale ou de bassins de vie ; 

2.Organiser des ateliers de concertation thématiques et recueillir 
les propositions de projets ;                            

3.Analyser et prioriser les projets ; 
4.Constituer un groupe de pilotage par projet ; 
5.Elaborer une feuille de route détaillée par projet ; 
6.Rechercher et mobiliser des financements répondant à chaque 
projet spécifique ;  

7.Formaliser les partenariats ; 
8.Mettre en œuvre et animer les projets ; 
9.Evaluer les projets régulièrement, adapter les pratiques et 
capitaliser les réussites. 

Indicateurs 

dô®valuation 

hōƧŜŎǝŦ м Υ Proposer une offre 
d’accueil territoriale suffisante, 
diversifiée et adaptée à tous les âges 
hōƧŜŎǝŦ н Υ Renforcer la qualité 
d'accueil et d'encadrement dans les 
structures 
hōƧŜŎǝŦ п Υ Favoriser l’inclusion, 
l’intégration et l’autonomie de 
chacun dans son environnement. 
 

Moyens humains 

Ingénierie, chefs de projets, coordination, 

services finances, directeurs de structures et 

partenaires 

Priorit® : 

1 : faible 5 : forte Temporalit® 

2026 

2030 

Å CAF 
Å MSA 
Å Conseil Départemental 
Å SDJES 
Å Acteurs associatifs & économiques 
Å Acteurs éducatifs  
Å Usagers et habitants 

Å LŘŜƴǝŬŜǊ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴǎ non ou partiellement couverts à l'échelle du territoire 

Å /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƭƭŜŎǝŦǎ dépassant les frontières administratives ou sectorielles 

Å aǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ des différents acteurs (collectivités, associations, 

entreprises, habitants) pour répondre de manière plus efficace aux enjeux locaux. 

Pour :  

-LƴƛǝŜǊ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǝŦǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ qui mobilisent une diversité d'acteurs 

-CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ (humaines, matérielles, financières) entre les partenaires 

-wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǎŜƴǝƳŜƴǘ ŘϥŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

-hǇǝƳƛǎŜǊ ƭϥƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǝƻƴǎ en évitant les doublons et en créant des synergies. 
tƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Υ  
Ҕ 9ǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǝƻƴ ŎƻƴǝƴǳŜ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘŜ ŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭϥƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ōŞƴŞŬŎŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ  

Ҕ 9ǘǊŜ ƅŜȄƛōƭŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŀōƭŜ ŀŬƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǧǊŜ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘϥŞǾƻƭǳŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǝƻƴ ŘŜǎ ǊŞŀƭƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ 

Ҕ wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ŘŜǎ ŬƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎƛŬŞǎ Ŝǘ ŘŞŬƴƛǊ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊƾƭŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ 
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> Nombre d'actions de soutien à la 
parentalité proposées et réalisées. 
> Taux de participation des parents 
aux différentes activités (ateliers, 
rencontres, évènements). 
> Diversité des publics parentaux 
touchés par les actions 
> Retours qualitatifs des parents et 
des professionnels sur les actions 

D®velopper une gouvernance participative au profit des enfants, des adolescents et des jeunes 

Objectif stratégique de référence 3 
Soutenir lŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŜƴǘŀƭƛǘŞΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 
jeunes 

Pr®sentation de lôaction et attendus 
Pilote  

Estimation des co¾ts 

Actions conjointes P®rim¯tre dôaction 

Partenaires 

NÁ 3.5 

Direction pôle enfance jeunesse – Coopérateur 
CTG 

A déterminer une fois le diagnostic des 

besoins réalisé 

Territoire communautaire 

Action nouvelle    Action engag®e 

Etapes de mise en îuvre  

1.Réaliser un diagnostic des besoins et cartographier les 
ressources existantes ; 

2.Définir les axes d’intervention prioritaires ;                            
3.Concevoir des projets concrets et diversifiés (ateliers 
thématiques, Cafés parents, médiation culturelle et/ou 
sportive, dispositifs d’aide à la scolarité, outils d’information 
adaptés ; 

4.Former les professionnels à l’accueil et l’accompagnement des 
parents ; 

5.Identifier les ressources et rechercher des financements ; 
6.Mettre en place et animer les actions de soutien à la 
parentalité ; 

7.Evaluer et ajuster les activités en fonction. 

Indicateurs 

dô®valuation 

hōƧŜŎǝŦ п Υ Favoriser 
l’inclusion, l’intégration et 
l’autonomie de chacun dans 
son environnement. 
 

Moyens humains 

Ingénierie, coordination, services finances, 

directeurs de structures et partenaires 

Priorit® : 

1 : faible 5 : forte Temporalit® 

2026 

2030 

Å CAF 
Å MSA 
Å Conseil Départemental 
Å SDJES 
Å Acteurs associatifs & économiques 
Å Acteurs éducatifs  
Å Usagers et habitants 

Å /ǊŞŜǊ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ǉǳƛ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜ ǇǊŜƳƛŜǊǎ éducateurs et partenaires 

incontournables dans l’éducation des enfants 

Å {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǝƻƴ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜ Τ facteur déterminant pour le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄΣ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŞŘǳŎŀǝǾŜ Ŝǘ 

ƭϥŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΦ 

Å 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝŦǎ autour des familles,  

Pour :  

- Faciliter l'accès des parents à l'information et aux ressources pertinentes concernant le parcours de leurs enfants 

- Renforcer les compétences parentales et la confiance des parents dans leur rôle éducatif 

- Lutter contre le sentiment d'isolement de certains parents en favorisant les échanges et le soutien mutuel 

- Assurer une meilleure inclusion des parents éloignés des dispositifs traditionnels 

tƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Υ  

Ҕ 9ǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǝƻƴ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŎƛōƭŞŜ ǇƻǳǊ ŀǧŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ 

Ҕ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ζ ƴƻƴ ƧǳƎŜŀƴǘŜ η Ŝǘ ōƛŜƴǾŜƛƭƭŀƴǘŜ 

Ҕ aŜǧǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǝƻƴǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ƅŜȄƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƘƻǊŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƛŜǳȄ Τ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ƎŀǊŘŜ 
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Objectif 

4 

 
Favoriser l'inclusion, l'intégration 
et l'autonomie de chacun dans 
son environnement 
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> Nombre de solutions de mobilité 
innovantes proposées 
> Nombre de familles et d'enfants 
utilisant ces solutions  
> Augmentation de la fréquentation  
> Taux de satisfaction des familles et 
des structures partenaires. 

Favoriser l'inclusion, l'int®gration et l'autonomie de chacun dans son environnement 

Objectif stratégique de référence 4 Développer des solutions de mobilité innovantes 

Pr®sentation de lôaction et attendus 
Pilote  

Estimation des co¾ts 

Actions conjointes 
P®rim¯tre dôaction 

Partenaires 

NÁ 4.1 

Direction pôle enfance jeunesse – Coopérateur 
CTG 

A déterminer une fois le diagnostic des 

besoins réalisé 

 

Territoire communautaire 

Action nouvelle    Action engag®e 

Etapes de mise en îuvre  

1.Réaliser un diagnostic des besoins spécifiques en mobilité familiale ; 
2.Réaliser un diagnostic des solutions de mobilité proposées 
actuellement dans tous les services de la 3CVT ; 

3.Co-construire des solutions innovantes adaptées au milieu rural 
(ateliers de co-conception) ; 

4.Sélectionner 2 à 3 solutions pilotes, telles que le « co-voiturage 
solidaire » et sécurisé, les « pédibus » et/ou « vélobus », le transport 
à la demande, l’autopartage, un parc de vélos à assistance électrique 
etc.) 

5.Réaliser une étude de faisabilité ; 
6.Rechercher des financements ; 
7.Lancer les expérimentations ; 
8.Suivre les projets mis en place, ajuster et le cas échéant, pérenniser ; 

Indicateurs 

dô®valuation 

hōƧŜŎǝŦ о Υ Développer une 
gouvernance participative au 
profit des enfants, des 
adolescents et des jeunes 

Moyens humains 

Ingénierie, coordination, services finances, 

RH et mobilités douces 

Priorit® : 

1 : faible 5 : forte Temporalit® 

2026 

2030 

Å CAF 
Å MSA 
Å Conseil Départemental / Régional 
Å SDJES 
Å Acteurs de la mobilité 
Å Usagers et habitants 

Å 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǝǾŜǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ adaptées au milieu rural  

Å CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŞŘǳŎŀǝǾŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ et réduire l’empreinte environnementale des déplacements familiaux 

Pour :  
- Faciliter l'accès des familles et des enfants aux structures collectives (crèches, écoles, centres de loisirs, activités extrascolaires)  

- Réduire les contraintes de mobilité pour les parents non motorisés ou disposant d'un seul véhicule 

- Encourager les modes de transport doux et partagés pour les trajets domicile-structure et les activités 

- Lutter contre l'isolement social des familles en milieu rural dû aux difficultés de déplacement 

- Sensibiliser les familles et les enfants aux enjeux de la mobilité durable  

tƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Υ  
Ҕ wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǝƻƴǎ ŞǾƻƭǳǝǾŜǎ Υ ŎƻƳƳŜƴŎŜǊ ǇŜǝǘ όǇƛƭƻǘŜǎύ Ŝǘ ǎϥŀŘŀǇǘŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǝƻƴ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎΣ 

Ҕ aŜǧǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ōŞƴŞŬŎŜǎ ŎƻƴŎǊŜǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ Υ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘϥŜǎǎŜƴŎŜΣ ǘŜƳǇǎ ƭƛōǊŜΣ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŜǘŎΦ 

Ҕ ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ǊŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǧǊŀŎǝŦǎ ǇƻǳǊ ŜǳȄ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀƴǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŞŘǳŎŀǝŦǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Ҕ tǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƳƛȄǘŜǎ Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǝƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŎƻƳōƛƴŞŜǎ Ł ǳƴŜ ǇŜǝǘŜ ǇŀǊǝŎƛǇŀǝƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ  

Ҕ DŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ о/±¢ όǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŜƴŦŀƴǘǎΣ [ǳŎȅΣ ƳŀǊŎƘŞǎΣ ŜǘŎΦύ 
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> Nombre d'enfants accompagnés par le 
dispositif 
> Progression scolaire des enfants 
> Développement des compétences 
sociales et autonomie des enfants 
> Taux de satisfaction des enfants et des 
parents 
> Nombre de collaborations formalisées 

Favoriser l'inclusion, l'int®gration et l'autonomie de chacun dans son environnement 

Objectif stratégique de référence 4 
Mettre en place et animer un dispositif d'accompagnement à la scolarité et à l'inclusion de 
tous les enfants 

Pr®sentation de lôaction et attendus 
Pilote  

Estimation des co¾ts 

Actions conjointes 
P®rim¯tre dôaction 

Partenaires 

NÁ 4.2 

Direction pôle enfance jeunesse – Coopérateur 
CTG 

1 ETP - /Ŝǘ ŀƎŜƴǘ ǎŜ ŎƘŀǊƎŜǊŀƛǘ ŘΩŀƴƛƳŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ 

ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŜȄǘǊŀǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 

ŜƴŦŀƴǘǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘƛũŞǊŜƴŎŜǎ όнΦмύ 

Territoire communautaire 

Action nouvelle    Action engag®e 

Etapes de mise en îuvre  

1.Réaliser un diagnostic des besoins ; 
2.Organiser des groupes de paroles ou des entretiens avec les familles 
et les professionnels ; 

3.Réunir les partenaires clé ; 
4.Concevoir le dispositif pédagogique et les modalités 
d’accompagnement (soutien scolaire, ateliers thérapeutiques, actions 
de médiation et d’inclusion scolaire, activités inclusives etc. ) ; 

5.Rechercher des financements ; 
6.Mettre en place et animer le dispositif d’accompagnement ; 
7.Assurer la coordination régulière ; 
8.Suivre les projets mis en place, ajuster et le cas échéant, pérenniser ; 

Indicateurs 

dô®valuation 

!Ŏǝƻƴ нΦм Υ Mettre en place un 
accompagnement des structures 
scolaires, périscolaires et 
extrascolaires dans l’accueil des 
enfants porteurs de différences 
!Ŏǝƻƴ оΦр Υ Soutenir la création 
d’actions de soutien à la parentalité, 
pour les parents d’enfants et de 
jeunes 
 

Moyens humains 

Ingénierie, coordination, services finances et 

RH  

Priorit® : 

1 : faible 5 : forte Temporalit® 

2026 

2030 

Å CAF 
Å MSA 
Å SDJES 
Å Ecoles maternelles et élémentaires / collèges 

Å Parents 
Å Partenaires associatifs et médico-sociaux 

Å CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ 

Å /ƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛŶŎǳƭǘŞǎ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ des enfants en offrant un soutien global et coordonné 

Å /ǊŞŜǊ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŞŎƻƭŜπŦŀƳƛƭƭŜ ǎƻƭƛŘŜ Ŝǘ à outiller les parents  

Å CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ōƛŜƴπşǘǊŜ des parents et des jeunes en insistant sur l’implication parentale 
Pour :  

-Renforcer les apprentissages scolaires des enfants en leur offrant un soutien pédagogique adapté. 

-Développer l'autonomie et les compétences psychosociales des enfants pour favoriser leur bien-être et leur confiance en soi 

-Faciliter l'intégration et l'inclusion des enfants au sein des écoles et des structures périscolaires/extrascolaires 

-Soutenir et outiller les parents dans l'accompagnement de leur enfant, en les aidant à comprendre le parcours et les dispositifs existants 

-Coordonner les interventions entre l'école, la famille, le médico-social et les partenaires associatifs 

-Sensibiliser l'environnement scolaire et social (enseignants, camarades, autres parents) aux spécificités des enfants porteurs de différences. 
tƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Υ  

Ҕ tƻǊǘŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ǎƻƛƴ ŀǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊκŞŘǳŎŀǘŜǳǊ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ƭŜ ǇƛƭƛŜǊ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǝŦ 

Ҕ 5ŞǎƛƎƴŜǊ ǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜ ǇŀǊ ŜƴŦŀƴǘ ǇƻǳǊ ǎƛƳǇƭƛŬŜǊ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǝƻƴ 

Ҕ LƳǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŬƴƛǝƻƴ Ŝǘ ƭϥŞǾŀƭǳŀǝƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘϥŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 



 
93 

/ƻƴǾŜƴǝƻƴ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ DƭƻōŀƭŜ нлнс ς нлол  
Communauté de Communes Chablis Villages & Terroirs 

 

 

  

> Nombre et diversité des 
partenariats formalisés 
> Mise en œuvre d'actions éducatives 
conjointes impliquant plusieurs 
acteurs. 
> Taux de satisfaction des acteurs  
> Développement d'outils de 
communication et de partage 
d'informations  

Favoriser l'inclusion, l'int®gration et l'autonomie de chacun dans son environnement 

Objectif stratégique de référence 4 
Encourager et formaliser le développement de la communauté éducative autour des 
enfants et des jeunes 

Pr®sentation de lôaction et attendus 
Pilote  

Estimation des co¾ts 

Actions conjointes 
P®rim¯tre dôaction 

Partenaires 

NÁ 4.3 

Direction pôle enfance jeunesse – Coopérateur 
CTG 

Faible 

Territoire communautaire 

Action nouvelle    Action engag®e 

Etapes de mise en îuvre  

1.Réaliser une cartographie exhaustive des acteurs éducatifs et de 
jeunesse du territoire ; 

2.Identifier un "noyau dur" d'acteurs motivés et volontaires pour 
s'investir dans la co-construction de la démarche ; 

3.Constituer un groupe de travail « pluripartenaire » ; 
4.Créer des groupes de travail thématiques ou opérationnels ; 
5.Mettre en place des outils et plateformes collaboratives ; 
6.Rechercher des financements ; 
7.Mettre en place et animer le projet ; 
8.Assurer la coordination régulière ; 

 

Indicateurs 

dô®valuation 

!Ŏǝƻƴ о Υ Développer une 
gouvernance participative au 
profit des enfants, des 
adolescents et des jeunes 

 

Moyens humains 

Ingénierie, coordination, services finances 

Priorit® : 

1 : faible 5 : forte Temporalit® 

2026 

2030 

Å CAF 
Å MSA 
Å SDJES 
Å Conseil Départemental 
Å Ecoles maternelles et élémentaires / collèges 

Å Acteurs du péri et de l’extrascolaire 

Å Parents 
Å Partenaires associatifs et médico-sociaux 

Å CƻǊƳŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŞŘǳŎŀǝǾŜ afin de créer un écosystème collaboratif et cohérent 

Å /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŞŘǳŎŀǝǾŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ à l'échelle du territoire de la 3CVT 

Å /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǊ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ acteurs éducatifs du territoire 

Pour :  

- Définir une vision et des principes éducatifs partagés par l'ensemble de la communauté 

- Mettre en place des espaces et des outils de concertation et de coordination réguliers entre les différents acteurs 

- Favoriser la transversalité et la complémentarité des actions éducatives, scolaires, périscolaires et extrascolaires 

- Renforcer la cohérence des messages et des pratiques auprès des enfants et des jeunes. 

- Valoriser le rôle et les contributions de chaque membre de la communauté éducative, y compris les enfants et les jeunes eux-mêmes 

- Optimiser l'utilisation des ressources éducatives du territoire 

tƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Υ  
Ҕ ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǝƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘϥŞŎƘŀƴƎŜǎ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǝƭǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎ 

Ҕ {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǝƻƴ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ŦŞŘŞǊŜǊ Ŝǘ ƅǳƛŘƛŬŜǊ ŞŎƘŀƴƎŜǎ 

Ҕ 5ŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǝƻƴ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀŎǘŜǳǊ ŞŘǳŎŀǝŦ 
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QUI CONTACTER  ? 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ /Ƙŀōƭƛǎ ±ƛƭƭŀƎŜǎ ϧ ¢ŜǊǊƻƛǊǎ 
Directrice Pôle Enfance Jeunesse 
Adeline MINAT 
pole.education@3cvt.fr 
06 82 25 03 87 

/ŀƛǎǎŜ ŘΩ!ƭƭƻŎŀǝƻƴǎ CŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ¸ƻƴƴŜ 
Isabelle GIROD 
isabelle.girod@caf89.caf.fr  
06 03 19 69 51 
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